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1. CONTEXTE DU PROJET 

La société ISB FRANCE (Importation et Solution Bois) du groupe ISB, est spécialisée dans l’import, 
la transformation et la commercialisation de bois résineux et de panneaux. 

ISB FRANCE exploite depuis 2001 un site localisé sur le port de Honfleur au « Pôle Quai en Seine », 
où sont réalisées les activités suivantes : 

� transit de bois, grâce à la proximité du fleuve la Seine et leur distribution grâce à la proximité 
de grands axes routiers ; 

� traitement par aspersion d’une partie des bois transitant sur le site. 

Les bois sont redistribués soit vers les usines de la société situées à Honfleur (route du Bassin 
Carnot) à Moult et ponctuellement vers les autres usines du groupe, soit vers les clients. 

En mai 2015, ISB FRANCE a déclaré auprès de la préfecture la mise en place d’une cabine 
d’aspersion pour le traitement du bois. Cette activité est autorisée par le récépissé de déclaration 
n°20010084 en date du 17 août 2015. 

En 2016, ISB FRANCE a travaillé sur une réorganisation de son fonctionnement au sein du Groupe 
ISB afin d’optimiser les activités de ses sites et en particulier de ses sites implantés dans et à 
proximité de la zone portuaire de Honfleur. Dans ce cadre, ISB FRANCE a souhaité mettre en place 
un bac de trempage pour le traitement des bois à la commande en complément de la cabine 
d’aspersion. Un dossier de demande d’autorisation d’exploiter a donc été déposé en juin 2016 et un 
arrêté préfectoral (AP n° JF/CL-2017-B248) a été délivré le 30 juin 2017. 

Aujourd’hui, la société ISB FRANCE souhaite étendre le périmètre d’exploitation autorisé et 
augmenter le volume de stockage de bois, à savoir : 

� une augmentation de la surface autorisée de 23 150 m² à 61 410 m² ; 
� une augmentation du volume de bois stocké de 12 850 m³ à 49 500m³ faisant passer 

l’activité du régime de la déclaration au régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 
n°1532 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. 

En effet, les activités de la société sont en développement avec l’arrivée de nouveaux matériels sur 
l’usine de Honfleur (route du bassin Carnot) et l’augmentation de l’approvisionnement des grandes 
et moyennes surfaces par l’usine de Moult qui enregistre également une augmentation des 
demandes de rabotage. 

Le développement du HUB de Honfleur a donc pour vocation d’accompagner l’accroissement des 
activités du groupe ISB qui nécessite une extension géographique du site et une augmentation des 
volumes stockés. 

Le projet ne prévoit pas de modification des installations actuelles de traitement du site. 

La société ISB FRANCE sollicite donc dès à présent l’autorisation de modification des conditions 
d’exploitation du site de traitement et de transit de bois HUB Honfleur avec les modifications 
suivantes : 

� Une extension de la surface d’exploitation du site de traitement et de transit de bois : 

Le périmètre d’exploitation autorisé est aujourd’hui de 23 150 m².  

Dans le cadre du projet d’extension, la société ISB FRANCE souhaite étendre ce périmètre au droit 
de parcelles appartenant au Grand Port Maritime de Rouen (GPMR). 

La future surface d’exploitation sera de 61 410 m². 
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� Une augmentation des capacités de stockage : 

Actuellement, la capacité de stockage autorisée par arrêté préfectoral est de 12 850 m³. 

Les modifications de conditions d’exploitation permettraient au site d’atteindre une capacité totale 
de 49 500 m³. Cette augmentation de capacité permettra de répondre aux attentes des 
professionnels du secteur. 

Pour information, cette modification engendrera également une modification du classement ICPE de 
l’installation, faisant passer l’activité du régime de la déclaration au régime de l’enregistrement au 
titre de la rubrique n°1532. 

2. LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DU PROJET 

Le site d’ISB FRANCE est sis sur le « Pôle Quai en Seine » du Grand Port Maritime de Rouen 
(GPMR), sur la commune de Honfleur : 

� à 20 m au Sud du fleuve la Seine et en particulier de son embouchure ; 
� à 1,2 km au Nord-Est du centre-ville de Honfleur ; 
� à 1,6 km à l’Ouest du Pont de Normandie et l’autoroute A29 ; 
� à 12,5 km au Sud-Est du centre-ville du Havre. 

La commune de Honfleur couvre une superficie de 13,67 km² pour une population de 7 138 habitants 
en 2018. La densité moyenne est de 522 habitants/km² (source : INSEE 2018). 

Illustration 1 : Localisation du site (Source : Géoportail) 
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3. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

3.1. PARCELLAIRE ACTUELLEMENT AUTORISÉE 

Le site est localisé sur les parcelles n°2, n°18, n°19 et n°20 de la section CB de la commune de 
Honfleur pour une superficie totale de 550 024 m². 

Le périmètre d’exploitation autorisé est aujourd’hui de 23 150 m². Ce périmètre comporte deux 
parcelles en location sous l’appellation AOT ou Autorisation d’Occupation Temporaire avec le Grand 
Port Maritime de Rouen (GPMR) propriétaire des parcelles : 

� la parcelle 14 333 085 de 13 917 m² ; 
� la parcelle 14 333 021 de 9 233 m². 

3.2. PARCELLAIRE TOTAL SOLLICITÉ DANS LE CADRE DU PROJET 

(Annexe 1 : Conventions d’Autorisations d’Occupation Temporaires) 

Dans le cadre du projet d’extension, la société ISB FRANCE souhaite étendre son périmètre 
d’exploitation vers le Nord et le Sud du site actuel. 

L’augmentation des surfaces se traduira par les surfaces exploitées suivantes (voir en PJ n°3) : 

� la parcelle 14 333 085 qui s’étendra de 13 917 m² à 17 655 m² ; 
� la parcelle 14 333 021 de 9 233 m² ; 
� la parcelle 14 033 099 de 3 000 m² ; 
� les bureaux du HUB de 147 m² loué à la société SEA INVEST via une convention 

d’occupation précaire ; 

� la parcelle louée par la société SEA INVEST par convention d’occupation précaire de 
12 796 m² (faisant partie de l’AOT 14 333 083) ; 

� la future parcelle entre les AOTs actuels et au Sud, d’une surface de 18 579 m². 

La future surface d’exploitation sera de 61 410 m². L’ensemble des conventions d’Autorisation 
d’Occupation Temporaire de l’exploitant avec le GPMR est présentée en annexe 1. 

Illustration 2 : Parcelles actuelles et futures (source : Géoportail, vue aérienne 2020) 
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Le tableau suivant présente les renseignements de localisation de l’établissement : 

Tableau 1 : Identification des parcelles au cadastre constituant l’établissement projeté 

Références cadastrales Superficie 
(en m²) 

Référence 
AOT 

Emprise de 
l’installation 

(en m²) 
Propriétaire 

N° de parcelle N° de section 

2 

CB 

506 897 

14 333 021 ; 
14 333 083 ; 
14 333 085 ; 
14 333 099 et 
14 333 111  

48 088 

GPMR 
18 147 

Location à la 
société SEA 

INVEST 
147 

19 322 
14 333 083 

(location SEA 
INVEST) 

322 

20 42 658 
14 333 083 ; 
14 333 085 et  
14 333 099 

12 853 

Total 550 024  61 410  

 

4. CLASSEMENT AU TITRE DES ICPE 

La situation réglementaire projetée du site de traitement et de transit de bois, ainsi que ses capacités 
projetées dans le cadre du projet d’extension sont présentées dans le tableau suivant avec la 
terminologie du texte. 
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Tableau 2 : Classement ICPE projeté du site HUB de Honfleur 

N° de 
rubrique 

Désignation de l’activité et conditions de 
classement 

Classement actuel (selon AP n°JF/CL-2017-B248 du 
30 juin 2017) Classement projeté 

Capacités Régime Capacités projetées  Régime  Rayon 
d’affichage  

3700 

Préservation du bois  et des produits dérivés du bois au 
moyen de produits chimiques, avec une capacité de 
production supérieure à 75 m³ par jour, autre que le seul 
traitement contre la coloration. 

Cabine d’aspersion : 12 m³ par jour 
Bac de trempage : 105 m³ par jour 

Total : 117 m³ par jour  
A 

Cabine d’aspersion : 12 m³ par jour 
Bac de trempage : 105 m³ par jour 

Total : 117 m³ par jour 
A 3 km 

2415-1 

Mise en œuvre de produit de préservation au bois et 
matériaux dérivés 
1. La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure à 1 000 l. 

Cabine d’aspersion : 
Solution de traitement dans la cuve de 

stockage : 500 l 
Bac de Trempage : 

Produits dilués dans le bac : 25 000 l  
Stock de produits concentrés : 

SARPALO 860 : 10 430 l 
COLORANT JAUNE FLUO PLUS : 150 l 

TOTAL : 36 080 l 

A 

Cabine d’aspersion : 
Solution de traitement dans la cuve de 

stockage : 500 l 
Bac de Trempage : 

Produits dilués dans le bac : 25 000 l 
Stock de produits concentrés : 

SARPALO 860 : 10 430 l 
COLORANT TRACKER XE JAUNE : 150 l 

TOTAL : 36 080 l 

A 3 km 

1532-2 

Stockage de bois ou de matériaux combustibles 
analogues 
2. Autres installations que celles définies au 1, à 
l'exception des installations classées au titre de la 
rubrique 1510, le volume susceptible d'être stocké étant 
supérieur à 20 000 m³. 

Volume maximal de bois stockés : 12 850 m³ D Volume maximal de bois susceptible d’être 
stocké : 49 500 m³ 

E - 

4510-2 

Dangereux pour l'environnement aquatique de 
catégorie aiguë 1 ou chronique 1. 
2. La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant supérieure ou égale à 20 t mais 
inférieure à 100 t. 

Stock de produit concentré : 
SARPALO 860 concentré (H400, H410) : 

10,43 t 
Cabine d’aspersion : 

Solution de traitement dans la cuve de 
stockage (H400, H410) : 500 l 

Bac de Trempage : 
Produits dilués dans le bac (H400, H410) : 25 

000 l  
TOTAL : 35,93 t 

DC 

Stock de produit concentré : 
SARPALO 860 concentré (H400, H410) : 

10,43 t 
Cabine d’aspersion : 

Solution de traitement dans la cuve de 
stockage (H400, H410) : 500 l 

Bac de Trempage : 
Produits dilués dans le bac (H400, H410) : 

25 000 l 
TOTAL : 35,93 t 

DC - 

A : Autorisation       E : Enregistrement       DC : Déclaration avec contrôle périodique 

Le projet d’extension du site de traitement et de transit de bois restera donc sous le régime de l’autorisation. 

Dans le cadre du projet et conformément à l’article R.181-12 et du Code de l’environnement, l’exploitant doit réaliser une demande d’autorisation 
environnementale auprès du Préfet du Calvados. 



ISB FRANCE 
Projet d’extension du site de traitement et de transit du bois - HUB de Honfleur (14) 
Rapport C20-076 - Demande d’autorisation environnementale au titre des ICPE - Octobre 2021 8 

INOVADIA – 7 allée Émile Le Page – 29000 Quimper – � : 02 98 90 36 39  
Z.I. Sud-Est – 5 rue de l'Oseraie – 35510 Cesson-Sévigné – � : 02 23 42 03 15 

5. DESCRIPTION DES ACTIVITÉS ET DES 
ÉQUIPEMENTS DE L’INSTALLATION ACTUELLE 
ET FUTURE 

5.1. DESCRIPTION GÉNÉRALE DU SITE 

5.1.1. Description de l’installation existante 

Le site et ses aménagements peuvent être décrits de la manière suivante : 

� à l’Ouest, un bâtiment (Bâtiment Ouest) composé de 2 structures métallo-textiles d’une 
surface de 4 800 m² et disposant : 

o d’une zone de stockage de bois ; 

o d’une zone de stationnement des chariots élévateurs ; 

o d’un auvent de 200 m² environ en façade Nord, où sont situés : 

• une tronçonneuse à paquets ; 

• le long de sa façade Ouest, une benne de stockage des copeaux et des 
sciures de 30 m3 à chargement automatique ; 

� au centre : 
o les bureaux du personnel administratif et les locaux sociaux, au Nord ; 

o les vestiaires du personnel, au Sud ; 

� à l’Est, un bâtiment (Bâtiment Est) en bardage bac acier, charpente lamellé-collé et en 
couverture fibrociment d’une surface de 4 800 m² où sont aménagées : 

o une zone de stockage de bois d’une surface de 1 400 m² environ ; 

o d’une zone de ravitaillement des chariots élévateurs avec une cuve de GNR de 
7 500 litres ; 

o une zone de traitement du bois d’une surface de 770 m² environ aménagée sur 
dalle béton imperméabilisée par une résine d’étanchéité et équipée : 

• d’une cabine d’aspersion ; 

• d’un bac de trempage ; 

• d’une aire d’égouttage et de séchage des bois ; 

• d’un réseau de collecte des égouttures (caniveau de collecte, regard 
étanche) avec une pompe permettant de réinjecter la solution de 
traitement dans le bac de trempage (circuit fermé) ; 

o une zone de stockage des bois et produits (non traités) les plus fragiles d’une 
surface de 2 400 m² environ ; 

� au Nord, une zone de stockage des bois en extérieur d’une surface de 3 400 m² environ 
en revêtement enrobé ; 

� des voiries en revêtement enrobé et dimensionnées pour : 
o les activités de stockage des bois ; 

o le trafic engendré par l’activité du site (poids lourds) ; 

  



ISB FRANCE 
Projet d’extension du site de traitement et de transit du bois - HUB de Honfleur (14) 
Rapport C20-076 - Demande d’autorisation environnementale au titre des ICPE - Octobre 2021 9 

INOVADIA – 7 allée Émile Le Page – 29000 Quimper – � : 02 98 90 36 39  
Z.I. Sud-Est – 5 rue de l'Oseraie – 35510 Cesson-Sévigné – � : 02 23 42 03 15 

� un dispositif de gestion des eaux pluviales composé (voir en PJ n°5 § 1.2 « Description 
des activités et des équipements de l’installation actuelle et future ») : 

o de canalisations enterrées traversant l’emprise du site ; 
o de 5 fossés étanches permettant la collecte et le traitement des eaux de 

ruissellement, ainsi que la rétention des eaux d’extinction en cas d’incendie : 

• fossé 1 : d’une capacité d’environ 1 200 m3, en limites Est et Sud du bâtiment 
Est. Il collecte : 

- les eaux de ruissellement des surfaces en revêtement enrobé au Nord du 
bâtiment Est préalablement traitées par un séparateur à hydrocarbures ; 

- une partie des eaux de toiture du bâtiment Est ; 

- une partie des eaux de ruissellement des surfaces en revêtement enrobé 
au Sud de ce fossé (sans passage par le séparateur à hydrocarbure). 

Ce fossé 1 rejette ensuite les eaux pluviales dans le fossé 5 ; 

• fossé 2 : d’une capacité de 150 m3 environ, en limite Ouest du bâtiment Est. 
Il collecte : 

- les eaux de ruissellement des surfaces en revêtement enrobé au Nord-
Ouest du bâtiment Est ; 

- une partie des eaux de toiture du bâtiment Est. 

Ce fossé 2 est équipé en aval d’un séparateur à hydrocarbures avant rejet 
dans le fossé 1 ; 

• fossé 3 : d’une capacité d’environ 120 m³, en limite Est du bâtiment Ouest. Il 
collecte : 

- une partie des eaux de ruissellement des surfaces en revêtement en 
enrobé au Nord du bâtiment Ouest ; 

- une partie des eaux de toiture du bâtiment Ouest. 

Ce fossé 3 rejette ensuite les eaux pluviales dans le fossé 4 ; 

• fossé 4 : d’une capacité d’environ 260 m³, en limite Sud du bâtiment Ouest. 
Il collecte : 

- les eaux de ruissellement des surfaces en revêtement en enrobé au Nord-
Ouest du bâtiment Ouest ; 

- les eaux de ruissellement des surfaces en revêtement en enrobé au Sud 
du bâtiment Ouest ; 

- une majorité des eaux de toiture du bâtiment Ouest. 

Ce fossé 4 rejette ensuite les eaux pluviales dans le fossé 5. 

• fossé 5 : d’une capacité d’environ 270 m³, au Sud-Sud-Ouest du bâtiment 
Est. Il collecte les eaux issues des fossés 1, 2, 3, 4 et 6. Il est équipé en aval 
d’un séparateur à hydrocarbures avant rejet dans le réseau des eaux 
pluviales du secteur Sud de la zone portuaire au Sud (fossé enherbé) ; 

• fossé 6 : d’une capacité d’environ 190 m³, en limite Sud des futurs best-hall, 
collectant les eaux de ruissellement des surfaces en revêtement en enrobé 
autour des futurs best-hall qui seront implanté dans le cadre du projet et des 
eaux de toitures de ces mêmes best-hall, avant rejet au fossé 5 ; 

o d’un réseau de collecte des eaux de ruissellement des surfaces en revêtement 
enrobé au Nord du site (fossé béton) équipé en aval d’un séparateur à 
hydrocarbures avant un rejet dans la Seine. 
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Pour information, une partie des eaux de ruissellement de la parcelle Sud-Ouest, située en 
dehors des limites de propriété d’ISB FRANCE, mais appartenant au GPMR, est également 
collectée par le fossé 4. 

Le site est accessible depuis les accès à la zone portuaire situés en périphérie de cette zone, 
entièrement clôturée. Le site est inaccessible en dehors des périodes d’ouverture du port.  

L’ensemble des équipements de traitement du bois est situé à au moins 5 m des limites de 
propriété. 

5.1.2. Description de l’installation future 

La société ISB FRANCE souhaite étendre ses activités sur les parcelles localisées en limite 
Nord et Sud du site actuel. Concernant les parcelles Sud, elles appartiennent au Grand Port 
Maritime de Rouen (GPMR) qui a d’ores et déjà obtenu l’autorisation d’exécuter des travaux 
d’aménagement et de viabilisation des parcelles. 

Préalablement à la réalisation de ces travaux, le GPMR a réalisé un dossier d’incidence au 
titre des articles L.214-1 et suivants du Code de l’Environnement. Les travaux ont été autorisés 
par la DDTM par le récépissé de déclaration n°14-2020-00133 du 8 février 2021 (voir en 
annexes 1 et 2 de la PJ n°5). 

Les travaux réalisés par le GPMR ont consisté en la réalisation de terrassements et en la mise 
en place d’un revêtement en enrobé. Des fossés étanches ont également été réalisés afin de 
collecter les eaux pluviales de ruissellement et/ou les eaux d’extinction d’un incendie. 

La société ISB FRANCE prévoit d’exploiter l’extension Sud-Est du site par la mise en place de 
deux structures métallo-textiles de 2 400 m² chacune comme celles déjà présentes sur le site 
(bâtiment Ouest) séparées entres elles d’une distance d’environ 30 m. 

L’extension Nord sera exploitée pour du stockage de bois en extérieur. 

Les installations actuelles de traitement du bois ne seront pas modifiées.  

5.1.3. Accès et circulation sur le site 

Le site d’ISB FRANCE est accessible via la zone portuaire de Honfleur : 

� par l’Est, depuis l’avenue du Président Duchesne ; 
� par le Sud et par l’Ouest, depuis la rue Alfred Luard. 

L’ensemble de la zone portuaire est clôturé et chaque accès est équipé d’un portail fermé en 
dehors des périodes d’ouverture de la zone. 

Dans le cadre du projet d’extension du site de traitement et de transit de bois, l’entrée 
principale ne sera pas modifiée. Une nouvelle entrée sera créée en partie Sud-Ouest du site. 
Cette dernière sera équipée d’un portail fermant à clef et permettra aux transporteurs ainsi 
qu’aux personnels et visiteurs d’accéder à l’établissement directement par la rue Alfred Luard. 

Les camions seront amenés à circuler sur les voies suivantes situées à proximité du site et 
dimensionnées pour recevoir le trafic lié aux activités du site d’ISB FRANCE (véhicules légers 
et poids lourds) : 

� la route départementale D580, à 1,5 km au Sud ; 

� l’autoroute A29 et le Pont de Normandie, à 1,6 km à l’Est, qui relie Honfleur à Amiens. 

Certains camions seront également amenés à livrer du bois depuis le site (HUB de Honfleur) 
vers le site UAP (également exploité par la société ISB FRANCE) situé route du Bassin Carnot 
à Honfleur. Pour cela, ils emprunteront l'avenue du Président Duchesne à l'aller et au retour. 
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Ainsi, aucun poids-lourd provenant du site HUB Honfleur ne sera amené à emprunter les rues 
résidentielles « rue des quatre francs » et « rue du poudreux ». 

Illustration 3 : Cartographie des voies de communication (source :géoportail) 

 

Les horaires d’ouverture et de travail sur le site d’ISB FRANCE sont du lundi au vendredi, de 
7h30 à 12h et de 13h30 à 18h avec, exceptionnellement, une possibilité de travail le samedi. 
L’ensemble des activités du site est réalisé sur ces horaires. En dehors des horaires de travail, 
le site est fermé et une alarme anti-intrusion est activée. 

Ce secteur du port de Honfleur est ouvert de 6h45 à 19h et son accès est limité aux usagers 
du port. En dehors de ces horaires d’ouverture, les portails d’accès, entrées/sorties, à la zone 
portuaire sont fermés à clé. Les conditions d’accès sont précisées au niveau des entrées de 
la zone portuaire. 

L’ensemble de ces voiries du site est et sera adapté à la circulation des véhicules légers et 
des poids lourds. Les aires de stockage extérieur des bois sont et seront en revêtement en 
enrobé. 
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5.1.4. Personnel intervenant et organisation 

Actuellement, les activités du site d’ISB FRANCE à Honfleur permettent l’emploi de 
15 personnes à temps plein. Le projet d’extension du site de traitement et de transit de bois, 
permettra le maintien de ces emplois et potentiellement, la création de trois nouveaux emplois. 

Actuellement, le personnel présent sur le site HUB de Honfleur est composé : 

� d’un responsable du site ; 

� d’un chef de parc ; 

� de deux assistantes commerciales ; 

� de 11 caristes. 

Le personnel du site du HUB de Honfleur bénéficie en complément de service support du 
groupe ISB basé sur d’autres sites : chargé de mission règlementaire, directeur juridique, 
chargé de mission sécurité, service du personnel… 

Le personnel du site est et sera formé aux tâches qui lui sont et seront attribuées : 

� formation au CACES (Certificat d’Aptitude à la Conduite En Sécurité), pour le personnel 
amené à utiliser les chariots de manutention ; 

� formation au permis nacelle ; 
� formation au risque et à la manutention, pour le personnel amené à travailler sur le 

poste de traitement du bois ; 
� formation gestes et postures au travail, pour le personnel du pôle production ; 
� formation Sauveteur Secouriste au Travail (SST) ; 
� formation aux risques incendie, pour tout le personnel. 

5.2. LES ACTIVITÉS DE TRAITEMENT DU BOIS 

5.2.1. Traitement par aspersion 

Le site est équipé d’une cabine de traitement du bois par aspersion située sous le Bâtiment 
Est du site (voir plan en PJ n°48 et PJ n°46 – « Description des procédés de fabrication »). 

Cette cabine permet le traitement fongicide et insecticide du bois par aspersion. Elle est 
équipée d’une bâche étanche, fermée pendant le traitement pour éviter les projections et les 
pertes de produit. L’équipement est placé sur une dalle béton recouverte d’une résine 
permettant son imperméabilisation. 

La cabine d’aspersion est équipée d’un dispositif de sécurité composé : 

� d’un bac de rétention de la totalité du volume contenu dans la cabine ; 
� d’une détection anti-débordement avec une alarme ; 
� d’un dispositif anti-retour et d’un compteur d’eau ; 
� d’une disconnection gravitaire des alimentations en eau et produit de traitement ; 
� d’un système de comptage des consommations d’eau et de produit de traitement. 

En cas d’activation d’une alarme, toutes les vannes pilotées de l’équipement seront fermées. 

L’équipement dispose également d’un doseur automatique intégré permettant de déterminer 
la concentration de produit présent dans la solution de traitement et de la réajuster si 
nécessaire. 
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La photo ci-dessous présente la cabine d’aspersion installée sur le site d’ISB FRANCE à 
Honfleur. 

 

Photographie 1 : Vue de la cabine d’aspersion ouverte 

Le traitement des bois par aspersion est réalisé en plusieurs étapes (voir PJ n°46). 

Le temps de séchage des bois et de fixation du produit est de 24 à 48 heures selon la fiche 
technique du fournisseur. Pendant ce délai, les bois traités sont stockés, à proximité de la 
cabine d’aspersion, au-dessus d’une dalle en béton résinée dans le bâtiment Est. A l’issue de 
cette phase de séchage, les bois sont stockés à l’abri. 

Les capacités maximales de traitement resteront inchangées à l’issue du projet d’extension, à 
savoir : 12 m³ de bois par jour. 

5.2.2. Traitement par trempage 

Le site est équipé d’un bac de trempage pour le traitement du bois par immersion, situé sous 
le Bâtiment Est du site, à proximité de la cabine d’aspersion (voir plan en PJ n°48 et PJ n°46 
– « Description des procédés de fabrication »). Cet équipement présente les caractéristiques 
suivantes : 

� un volume total de 37,8 m3 (14 m * 1,5 m * 1,8 m de haut) et un volume utile de 25 m3 
de produit de traitement dilué ; 

� une double paroi métallique permettant une rétention ; 
� un dispositif de trempage avec vérin hydraulique permettant un égouttage optimum du 

bois traité par basculement de la charge à 30° pendant 10 à 13 minutes ; 
� un dispositif de sécurité comprenant : 

o un flotteur anti-débordement, qui par son activation, stoppe l’immersion des 
paquets de bois ; 

o une sonde de détection du niveau haut, dans le bac de trempage, qui déclenche 
une alarme sonore ; 

o une sonde de détection du niveau dans la rétention du bac de trempage ; 

o un clapet anti-retour au niveau de l’adduction en eau potable du bac. 
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L’équipement est aménagé à proximité de la cabine d’aspersion au-dessus de l’aire en béton 
de 770 m² imperméabilisée par une résine d’étanchéité, où les éventuelles égouttures 
résiduelles (ou un déversement accidentel) sont collectées et réinjectées à la solution de 
traitement. 

Ce dispositif est régulièrement contrôlé par l’exploitant du site. 

La photo ci-dessous présente le bac de traitement installé sur le site d’ISB FRANCE à Honfleur. 

 

Photographie 2 : Vue du bac de trempage 

Le traitement des bois par trempage est également réalisé en plusieurs étapes (voir PJ n°46). 

Le temps de séchage des bois et de fixation du produit est de 24 à 48 heures selon la fiche 
technique du fournisseur. Pendant ce délai, les bois traités sont stockés, à proximité du bac 
de trempage, au-dessus d’une dalle en béton résinée dans le bâtiment Est. Après cette phase 
de séchage, les bois sont stockés à l’abri. 

Les capacités maximales de traitement resteront inchangées à l’issue du projet d’extension, à 
savoir : 105 m³ de bois par jour. 

Les capacités effectives et totales de traitement (aspersion et trempage) sont les suivantes : 

� en 2019 : 18 637 m³, soit environ 85 m³/jour ; 
� en 2020 : 20 018 m³, soit environ 95 m³/jour. 

5.2.3. Produits de traitement 

Les produits suivants sont mis en œuvre dans les procédés de traitement du bois réalisés sur 
le site d’ISB FRANCE à Honfleur : 

� traitement par aspersion : 
o biocide : SARPALO 860 dilué à 5% dans de l’eau ; 

� traitement par trempage : 
o biocide : SARPALO 860 dilué à 5% dans de l’eau ; 

o colorant : COLORANT TRACKER XE JAUNE dilué à 0,2% dans de l’eau. 

Le tableau suivant présente la répartition des volumes de produits de traitement du bois qui 
sont stockés sur le site et les rétentions associées. 
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Tableau 3 : Volumes de produits de traitement du bois stockés sur le site 

 

L’ensemble de l’activité de traitement du bois, par aspersion et par trempage, est réalisé au-
dessus d’une aire en béton imperméabilisée par une résine d’étanchéité, où les éventuelles 
égouttures résiduelles (ou un déversement accidentel) sont collectées et réinjectées à la 
solution de traitement du bac. 

Les rétentions sont : 

� abritées des intempéries dans le bâtiment Est où sont réalisées les activités de 
traitement du bois ; 

� résistantes à l’action physique et chimique des fluides qu’elles pourront contenir ; 
� maintenues propres et vides. L’exploitant veille à ce que les volumes potentiels de 

rétention restent disponibles en permanence en procédant à l’évacuation des fluides 
recueillis par ce dispositif aussi souvent que nécessaire. 

Le nom des produits utilisés et stockés sur l’installation est indiqué de façon lisible et apparente 
sur les appareils de traitement et les stockages de liquides, selon la nomenclature en vigueur.  

Le projet ne prévoit ni de modifier les capacités de traitement autorisées par l’arrêté 
préfectoral, ni de modifier les conditions de stockage ou d’exploitation de la zone de traitement 
du bois. 

5.2.4. Suivi d’activités 

L’exploitant dispose d’un registre de suivi des livraisons de produits de traitement détaillant : 

� la date de livraison et la quantité livrée ; 
� la quantité de produit utilisé par les dispositifs de traitement. 

L’exploitant dispose d’un suivi informatique des bois traités détaillant : 

� la quantité ou le volume traité à chaque opération de traitement ; 
� la date de réalisation du traitement. 

Ce registre est tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées et est consigné. 

5.3. LES ACTIVITÉS DE STOCKAGE ET DE TRANSIT DES BOIS 

Dans le cadre de ses activités d’importation, de traitement et de transformation du bois, ISB 

FRANCE est amené à stocker des bois sur son site. Selon leur nature et leur utilisation, les bois 
sont stockés sous bâtiment ou en extérieur. 

L’ensemble des stockages extérieur sont et seront réalisés sur des aires aménagées en 
revêtement en enrobé. 

Volume en m
3 Mode de stockage Rétention associée

Produit concentré SARPALO 860 0,43 2 fûts PVC de 215 litres

Solution de traitement SARPALO 860 dilué à 5% dans de l'eau 0,5 cuve de 500 litres

SARPALO 860 10 10 cubitainers de 1 m
3 rétentions métalliques, 

volume totale de 10 m3

COLORANT TRACKER XE JAUNE 0,15 30 bidons de 5 litres rétention métallique  

Solution de traitement

SARPALO 860 dilué à 5% dans de l'eau + 

COLORANT TRACKER XE JAUNE dilué à 0,2% 

dans de l'eau

25
bac de trempage de 

25 m
3 double paroi métallique 

36,08 - -TOTAL

Produit par type de traitement

Cabine d'aspersion

rétention métallique de 

500 litres associée à la 

Bac de trempage

Produit concentré
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En effet, le GPMR, propriétaire des parcelles a récemment réalisé des travaux de terrassement 
et de viabilisation des parcelles Sud qui sont d’ores et déjà en revêtement en enrobé. 

Concernant le stockage de bois en extérieur en partie Nord du site, aucun nouvel 
aménagement n’est prévu, les surfaces utilisées étant déjà en revêtement en enrobé. 

Les bois ayant subi un traitement resteront stockés uniquement sous abri, dans le bâtiment 
Est sur une dalle béton à proximité immédiate des équipements de traitement. 

Les bois les plus fragiles resteront stockés sous abri dans les bâtiments Est et Ouest. 

Dans le cadre du projet d’extension, deux nouveaux bâtiments de type best-hall de 2 400 m² 
chacun, seront implantés en partie Sud-Est du site sur un revêtement en enrobé. Ces 
bâtiments, dénommés Sud A et Sud B, permettront également le stockage sous abri des bois 
les plus fragiles. 

La hauteur maximale de stockage est et sera de 8 m sous les bâtiments (bâtiment Ouest) et 
de 4 m à l’extérieur. 

Les zones de stockage aménagées sur le site offrent actuellement une capacité de stockage 
maximale de 12 850 m3 de bois. À l’issue des travaux d’extension, le site offrira une capacité 
de stockage maximale de 49 500 m³ de bois. 

Le suivi d’exploitation permet une surveillance des stocks de bois sur le site. Ce suivi sera 
maintenu à l’issue du projet d’extension du site de traitement et de transit du bois. 

5.4. AUTRES ACTIVITÉS RÉALISÉES SUR LE SITE 

5.4.1. Découpe du bois 

Dans le cadre de ses activités et en particulier pour la préparation des colis, ISB FRANCE 
dispose d’une ligne de tronçonnage de paquets de bois, d’une puissance de 20 kW, située 
sous auvent au Nord du bâtiment Ouest. 

Les machines sont équipées d’un dispositif de sécurité permettant un arrêt d’urgence en cas 
d’incident. 

De plus, la ligne de tronçonnage est associée à un dispositif d’aspiration et de filtration des 
poussières de bois (sciures et copeaux) situé le long de la façade Ouest de l’auvent et 
composé : 

� de bouches d’aspiration des poussières au droit de la machine ; 
� de conduits flexibles suspendus ; 
� d’une benne de stockage des copeaux et des sciures de 30 m3 à chargement 

automatique. 

Ce dispositif répond aux normes ATEX et fait l’objet d’un entretien régulier et d’un contrôle 
périodique. Les émissions de poussières de cet équipement sont conformes à la 
réglementation. Les installations électriques du site sont contrôlées annuellement par un 
organisme accrédité. 

La découpe de bois est productrice de chutes de bois. Ces chutes sont collectées dans une 
benne de 30 m3 localisée à proximité de l’auvent du bâtiment Ouest. 

Le projet d’extension du site de traitement et de transit de bois est, entre autre, motivé par la 
demande croissante des clients de sections et longueurs de bois spécifiques, nécessitant 
davantage de stocks disponibles sur site. 
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En outre, l’activité de rabotage sur l’usine de Moult, ravitaillée par le site HUB de Honfleur, est 
également en augmentation. 

Toutefois, les activités de découpe du bois ne seront pas réorganisées, le fonctionnement 
restera identique au fonctionnement actuel. 

5.4.2. Équipements de levage et de transport 

Le site dispose d’un parc de 15 chariots élévateurs (5 multidirectionnels et 10 frontaux) 
fonctionnant au Gazole Non Routier (GNR). 

En dehors des heures de travail, les chariots sont stationnés dans le bâtiment Ouest du site. 

Ces équipements font l’objet de contrôles périodiques réglementaires semestriels. 

La présence et l’usage de ces équipements ne sont pas concernés par un classement relatif 
à la nomenclature des ICPE. 

5.4.3. Stockage et distribution de carburant de type GNR 

Le site est équipé d’une cuve de carburant de type GNR de 7 500 litres avec une pompe de 
distribution, pour le ravitaillement des chariots élévateurs. La cuve est placée sur rétention au 
sein du bâtiment Est et à proximité immédiate de la dalle bétonnée résinée de façon à ce que 
le ravitaillement des chariots de fasse au-dessus de la dalle béton. 

Le site dispose de matières absorbantes en cas d’égouttures sur la dalle béton résinée. 

La consommation annuelle de GNR est de l’ordre de 20 m³. 

Le projet prévoit l’augmentation des surfaces et des volumes stockés, ce qui induira une 
augmentation de l’activité de manutention des bois et conséquemment une augmentation de 
la consommation de GNR. 

La consommation annuelle projetée de GNR sera de l’ordre de 25 m³ (consommation actuelle : 
20 m3/an). 

5.5. LE DISPOSITIF DE GESTION DES EAUX DU SITE 

Voir également le paragraphe 1.2.1.5 – « Le dispositif de gestion des eaux de l’installation » 
et le paragraphe 3.1.2 – « Incidences du projet sur le milieu hydrique » de la PJ n°5. 

5.5.1. Les rejets 

Les activités du site sont à l’origine des rejets suivants : 

� d’eaux usées, issues des sanitaires ; 
� des eaux pluviales de ruissellement issues des surfaces imperméabilisées. 

Les exutoires des différents rejets sont présentés dans les paragraphes suivants. 

Aucun effluent de type industriel n’est rejeté. 

Le projet ne prévoit pas d’augmenter les rejets de l’établissement, ni de dégrader leur qualité. 

Pour rappel, le GPMR, propriétaire des parcelles, a d’ores et déjà réalisé des travaux 
d’aménagement et de viabilisation des parcelles qui seront louées à ISB FRANCE. Pour rappel, 
ces travaux ont fait l’objet d’une autorisation suite à la réalisation par le GPMR d’un dossier 
Loi sur l’Eau (voir en annexe 1 de la PJ n°5). 
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L’augmentation des surfaces imperméabilisées a pour conséquence l’augmentation des rejets 
des eaux pluviales de ruissellement dans le réseau de la zone portuaire. 

À noter que le GPMR a également réalisé cinq fossés étanches supplémentaires au droit et à 
proximité du site afin notamment de collecter et traiter les eaux pluviales avant rejet au réseau 
d’eaux pluviales de la zone portuaire (fossé enherbés) puis dans la Seine. 

Compte tenu de la présence de l’estuaire de la Seine à proximité immédiate de l’établissement, 
l’impact quantitatif des travaux réalisés par le GPMR sur les eaux superficielles peut être 
considéré comme négligeable au regard des enjeux hydrauliques du secteur.  

Pour rappel, l’exploitant ne modifie pas la gestion des eaux mises en place en amont par le 
GPMR. 

5.5.2. Les eaux usées 

Les eaux usées sont estimées à 10 m3/an maximum. Elles sont issues de la consommation 
en eau potable du personnel travaillant sur le site. 

Les bureaux du site sont équipés de sanitaires. Les eaux usées sont collectées et dirigées 
vers un dispositif d’assainissement individuel situé entre les bureaux et le bâtiment Ouest, sur 
le domaine de la zone portuaire. 

Ce dispositif est entretenu régulièrement par les services du Grand Port Maritime de Rouen. 

Le nettoyage des équipements (aires de circulation et de stockage du bois, surfaces des 
bâtiments stockage de bois) se fait à sec par balayage. 

Le projet ne prévoit pas de modifier la gestion des eaux usées du site, ni d’augmenter le 
volume rejeté. 

5.5.3. Les eaux industrielles 

5.5.3.1. Usage du produit de traitement 

Le produit de traitement du bois est dilué avec de l’eau potable, dans le cadre de la mise en 
œuvre des dispositifs de traitement par aspersion ou par trempage.  

Le mélange est utilisé dans leur intégralité dans les process, par imprégnation du bois. En 
effet, après son traitement, le bois fait l’objet d’un égouttage et d’un ressuyage, afin d’éliminer, 
de récupérer et de réinjecter toutes les égouttures. 

La cabine d’aspersion et le bac de trempage sont associés à des rétentions qui permettent de 
récupérer une éventuelle fuite de produit et à des dispositifs de sécurité permettant de détecter 
un disfonctionnement et d’alerter. 

Les boues sont reprises par un prestataire autorisé à la collecte et au traitement de ces 
déchets. 

Le projet ne prévoit pas de modification de l’activité de traitement. Le fonctionnement sera 
identique au fonctionnement actuel. Les capacités de traitement resteront également 
inchangées. 
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5.5.3.2. Traitement par aspersion 

Dans le cadre du traitement par aspersion, réalisé dans le bâtiment Est :  

� le traitement est réalisé dans une cabine fermée et étanche ; 
� un égouttage des bois est effectué dans la cabine en fin de cycle ; 
� les étapes de fixation du produit, d’une durée de 24 à 48 heures selon la fiche technique 

du fournisseur, et de séchage des bois sont réalisés au-dessus de la dalle en béton 
imperméabilisée par une résine d’étanchéité et où les éventuelles égouttures 
résiduelles (ou d’un déversement accidentel) sont collectées et réinjectées à la solution 
de traitement du bac ; 

� les bois traités sont stockés sous abri, à proximité du bac, jusqu’à leur expédition ; 
� la cabine d’aspersion est équipée d’une rétention permettant de collecter un éventuel 

renversement de produit. 

Ce procédé ne nécessite pas de séchage par chauffage : le séchage se fait naturellement en 
stockant les bois dans une zone ventilée, pendant l’étape de fixation. 

5.5.3.3. Traitement par trempage 

Dans le cadre du traitement par trempage, également réalisé dans le bâtiment Est :  

� le bac est équipé d’un double mat inclinable permettant, pendant une dizaine de 
minutes, l’égouttage des bois au-dessus du bac ; 

� les étapes de fixation du produit, d’une durée de 24 à 48 heures selon la fiche technique 
du fournisseur, et de séchage des bois sont réalisées au-dessus de la dalle en béton 
imperméabilisée par une résine d’étanchéité et où les éventuelles égouttures 
résiduelles (ou d’un déversement accidentel) sont collectées et réinjectées à la solution 
de traitement du bac ; 

� les bois traités sont stockés sous abri, à proximité du bac, jusqu’à leur expédition ; 
� le bac de trempage est équipé d’un dispositif de sécurité comprenant une double paroi 

métallique (rétention intégrée) et un flotteur anti-débordement, permettant de stopper 
l’immersion des paquets de bois. 

Ce procédé ne nécessite pas de séchage par chauffage : le séchage se fait naturellement en 
stockant les bois dans une zone ventilée, pendant l’étape de fixation. 

5.5.4. Les eaux pluviales 

Le 25 septembre 2020, le Grand Port Maritime de Rouen (GPMR) a déposé en Préfecture du 
Calvados une déclaration Loi sur l’eau comprenant une étude d’incidence au titre des articles 
L.214-1 et suivants du Code de l’Environnement (voir en annexe 1 et 2 de la PJ n°5), dans le 
cadre d’un projet de viabilisation de 3 parcelles sur la plateforme du GPMR du Port d’Honfleur. 

Le projet de viabilisation présenté à l’administration comprenait la gestion des eaux pluviales 
de ces parcelles notamment avec la réalisation de fossés étanches supplémentaires 
permettant à la fois la rétention des eaux d’extinction en cas d’incendie, et la collecte et le 
traitement des eaux pluviales avant rejet. 

Ce projet de viabilisation par le GPMR, indépendamment du projet d’extension de la société 
ISB FRANCE, a été approuvé par la réception du récépissé de déclaration n°14-2020-00133 du 
8 février 2021 (voir annexe de la PJ n°5). 



ISB FRANCE 
Projet d’extension du site de traitement et de transit du bois - HUB de Honfleur (14) 
Rapport C20-076 - Demande d’autorisation environnementale au titre des ICPE - Octobre 2021 20 

INOVADIA – 7 allée Émile Le Page – 29000 Quimper – � : 02 98 90 36 39  
Z.I. Sud-Est – 5 rue de l'Oseraie – 35510 Cesson-Sévigné – � : 02 23 42 03 15 

Suite à la réception de ce récépissé, le GPMR a réalisé les travaux de terrassement et de 
viabilisation des parcelles visées. Ces parcelles sont aujourd’hui en revêtement en enrobé. 

L’ensemble de ces travaux ont été réalisés préalablement au projet d’extension d’ISB FRANCE.  

La société ISB FRANCE souhaite aujourd’hui étendre ses activités sur l’une des parcelles 
nouvellement viabilisées par le GPMR sans modification de la gestion des eaux pluviales, cette 
gestion des eaux pluviales ayant été approuvée par le récépissé de déclaration n°14-2020-
00133. 

Les paragraphes suivants présentent la gestion des eaux pluviales de l’ensemble de 
l’établissement ISB FRANCE. Elle concerne : 

� les eaux de toitures des bâtiments du site ; 
� les eaux ruisselant sur les voiries. 

Ces eaux pluviales sont entièrement collectées par un réseau composé : 

� de canalisations enterrées traversant l’emprise du site ; 
� de 5 fossés étanches permettant la collecte et le traitement des eaux de ruissellement, 

ainsi que la rétention des eaux d’extinction en cas d’incendie : 
o fossé 1 : d’une capacité d’environ 1 200 m3, en limites Est et Sud du bâtiment 

Est. Il collecte : 

- les eaux de ruissellement des surfaces en revêtement enrobé au Nord du 
bâtiment Est préalablement traitées par un séparateur à hydrocarbures ; 

- une partie des eaux de toiture du bâtiment Est ; 

- une partie des eaux de ruissellement des surfaces en revêtement enrobé au 
Sud de ce fossé (sans passage par le séparateur à hydrocarbure). 

Ce fossé 1 rejette ensuite les eaux pluviales dans le fossé 5 ; 
o fossé 2 : d’une capacité de 150 m3 environ, en limite Ouest du bâtiment Est. Il 

collecte : 

- les eaux de ruissellement des surfaces en revêtement enrobé au Nord-Ouest 
du bâtiment Est ; 

- une partie des eaux de toiture du bâtiment Est. 

Ce fossé 2 est équipé en aval d’un séparateur à hydrocarbures avant rejet dans 
le fossé 1 ; 

o fossé 3 : d’une capacité d’environ 120 m³, en limite Est du bâtiment Ouest. Il 
collecte : 

- une partie des eaux de ruissellement des surfaces en revêtement en enrobé 
au Nord du bâtiment Ouest ; 

- une partie des eaux de toiture du bâtiment Ouest. 

Ce fossé 3 rejette ensuite les eaux pluviales dans le fossé 4 ; 
o fossé 4 : d’une capacité d’environ 260 m³, en limite Sud du bâtiment Ouest. Il 

collecte : 

- les eaux de ruissellement des surfaces en revêtement en enrobé au Nord-
Ouest du bâtiment Ouest ; 

- les eaux de ruissellement des surfaces en revêtement en enrobé au Sud du 
bâtiment Ouest ; 

- une majorité des eaux de toiture du bâtiment Ouest. 
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Ce fossé 4 rejette ensuite les eaux pluviales dans le fossé 5. 
o fossé 5 : d’une capacité d’environ 270 m³, au Sud-Sud-Ouest du bâtiment Est. 

Il collecte les eaux issues des fossés 1, 2, 3, 4 et 6. Il est équipé en aval d’un 
séparateur à hydrocarbures avant rejet dans le réseau des eaux pluviales du 
secteur Sud de la zone portuaire au Sud (fossé enherbé) ; 

o fossé 6 : d’une capacité d’environ 190 m³, en limite Sud des futurs best-hall, 
collectant les eaux de ruissellement des surfaces en revêtement en enrobé 
autour des futurs best-hall qui seront implanté dans le cadre du projet et des 
eaux de toitures de ces mêmes best-hall, avant rejet au fossé 5 ; 

� d’un réseau de collecte des eaux de ruissellement des surfaces en revêtement enrobé 
au Nord du site (fossé béton) équipé en aval d’un séparateur à hydrocarbures avant 
un rejet dans la Seine. 

Pour information, une partie des eaux de ruissellement de la parcelle Sud-Ouest, située en 
dehors des limites de propriété d’ISB FRANCE, mais appartenant au GPMR, est également 
collectée par le fossé 4. 

L’illustration suivante présente de façon schématique les différentes zones de collecte des 
eaux de ruissellement, la localisation des fossés et des vannes de confinement ainsi que le 
sens d’écoulement des eaux dans le réseau d’eau pluviales au droit de l’établissement (voir 
également la PJ n°48). 

Illustration 4 : Schématisation de la gestion des eaux de l’établissement 
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Ainsi, l’établissement dispose de deux points de rejets et milieu naturel récepteur identique, à 
savoir (voir illustration ci-dessus) : 

� pour les eaux pluviales de la partie Nord du site : le réseau des eaux pluviales du 
secteur de la zone portuaire au Nord (fossé béton), puis La Seine ; 

� pour le reste de l’ensemble des eaux pluviales de l’établissement : le réseau des eaux 
pluviales de la zone portuaire au Sud (fossé enherbé), puis La Seine. 

5.5.5. Défense incendie 

(Annexe 2 : Confinement des eaux d’extinction d’un incendie selon différents scénarios) 

(Annexe 3 : Étude technico-économique pour la collecte des eaux d’extinction incendie) 

Actuellement, les moyens de lutte contre l’incendie du site sont constitués comme suit (voir 
également la PJ n°48, la PJ n°49 au § 3.12 – « Moyens d’intervention » ainsi que l’annexe 3 
de la PJ n°5) : 

� d’alarme incendie a déclenchement manuel audibles en tout point du site, dans les 
bâtiments, les bureaux et les locaux sociaux ; 

� de 9 poteaux incendie munis de raccords normalisés et adaptés aux moyens 
d’intervention des services de secours (voir illustration suivante) : 

o à l’angle Nord-Ouest du bâtiment Ouest (PI n°1730) ; 
o à 20 m à l’Ouest de la façade Ouest du bâtiment Est (PI n°1695) ; 
o en façade des locaux sociaux de SEA INVEST devant les bureaux du HUB (PI 

n°1740) ; 
o à 110 m à l’Ouest du bâtiment Ouest (à côté de la bascule de SEA INVEST) 

(l’identifiant de ce poteau n’étant pas connu, il sera nommé « PI SEA INVEST » 
dans les documents du présent dossier) ; 

o à 120 m au Nord du bâtiment Ouest (PI n°1690) ; 
o à 100 m au Sud du bâtiment Ouest (PI C) ; 
o au milieu des terre-pleins Sud (PI B) ; 
o à l’extrémité Sud-Est des terre-pleins Sud (PI A) ; 
o à 160 m au Nord-Ouest du bâtiment Ouest (PI n°1680). 

� d’une réserve d’eau incendie de 800 m³ appartenant au Grand Port Maritime de Rouen, 
équipée de trois poteaux d’aspiration de 150 mm permettant l’alimentation en 
simultané de six engins pompes, située à l’entrée de la zone portuaire à 100 m au 
Nord-Est du bâtiment Est ; 

� des extincteurs répartis sur l’ensemble du site ; 
� de RIA dans le bâtiment Est. 
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Illustration 5 : Localisation des moyens actuels de lutte contre l’incendie sur et à proximité de l’établissement (source : vue aérienne Google 2020) 
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Les caractéristiques des poteaux incendie sous un bar de pression résiduelle sont présentés 
dans le tableau suivant (voir également annexes de la PJ n°5) : 

Tableau 4 : Caractéristiques des poteaux incendie du secteur (sources : Mesures de la SAUR en 2018 
et de SCUTUM INCENDIE en 2021) 

N° Caractéristiques Débit sous 1 bar 
(m³/h) Date mesure 

A PI 150 mm 176 29/07/2021 

B PI 150 mm 153 29/07/2021 

C PI 150 mm 145 29/07/2021 

1680 PI 100 mm 108 25/06/2018 

1690 PI 150 mm 88 29/07/2021 

1695 PI 150 mm 119 29/07/2021 

1730 PI 100 mm 78 29/07/2021 

1740 PI 100 mm 86 29/07/2021 

Le débit du poteau incendie situé à 110 m à l’Ouest du bâtiment Ouest (PI SEA INVEST), n’est 
actuellement pas connu. 

En outre, l’exploitant à fait réaliser des mesures de débit en simultané sur plusieurs poteaux 
incendie, selon les scénarios de départ de feu suivants : 

� hypothèse d’incendie en partie Sud du site : 

o débit en simultanée des poteaux A et B ; 

o débit en simultanée des poteaux A, B et n°1695 ; 

� hypothèse d’incendie en partie Nord du site : 

o débit en simultanée des poteaux n°1690 et n°1730 ; 

o débit en simultanée des poteaux n°1690, n°1730 et n°1740 ; 

� hypothèse d’incendie au centre et à l’Est du site : 

o débit en simultanée des poteaux n°1695 et n°1740 ; 

o débit en simultanée des poteaux n°1695, n°1730 et n°1740. 

Les résultats des mesures sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 5 : Caractéristiques des poteaux incendie lors de mesures de débits en simultanées (source : 
SCUTUM INCENDIE, juillet 2021) 

Hypothèse d’incendie en partie Sud 

Simultanée A et B Simultanée A, B et 1695 

N° de poteau A B A B 1695 

Diamètre (mm) 150 150 150 150 150 

Pression 
statique 3,4 3,5 3,6 3,6 3,4 

Débit sous 1 bar 
(m³/h) 115 79 85 54 67 
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Hypothèse d’incendie en partie Nord 

Simultanée 1690 et 1730 Simultanée 1690, 1730 et 1740 

N° de poteau 1690 1730 1690 1730 1740 

Diamètre (mm) 150 100 150 100 100 

Pression 
statique 3,3 3,4 3,2 3,3 3,2 

Débit sous 1 bar 
(m³/h) 70 55 52 56 12 

Hypothèse d’incendie au centre à et l’Est 

Simultanée 1740 et 1695 Simultanée 1740, 1695 et 1730 

N° de poteau 1740 1695 1740 1695 1730 

Diamètre (mm) 100 150 100 150 100 

Pression 
statique 3,3 3,3 3,3 3,4 3,4 

Débit sous 1 bar 
(m³/h) 51 52 10 70 55 

L’exploitant a transmis au Services d’Incendie et de Secours (SDIS) un dossier d’intervention 
(voir annexes de la PJ n°5), afin de limiter les aléas en cas de déclenchement d’un sinistre. 

Afin de réduire le risque incendie à la source, les mesures suivantes sont mises en œuvre par 
l’exploitant : 

� l’ensemble des installations électriques sont vérifiées annuellement par thermographie 
par un organisme agréé. Les éventuelles observations font l’objet d’un plan d’action ; 

� l’ensemble des installations de protection incendie sont vérifiés annuellement par un 
organisme agréé ; 

� l’ensemble des chariots élévateurs font l’objet d’un contrôle biannuel et d’un suivi 
d’entretien ; 

� l’ensemble des tableaux et armoires électriques sont équipés d’un système de 
détection / extinction de type « Firetrex » (voir illustration précédente). 

Le dispositif « Firetrex » permet à la fois la détection et l’extinction au plus près du point 
d’éclosion potentiel d’un incendie (voir en annexes de la PJ n°5). Le principe de cette 
protection repose sur l’installation d’un cordon à l’intérieur de l’équipement raccordé à un 
extincteur accolé à l’équipement. Le cordon fond lorsqu’il est soumis à une chaleur et/ou 
flamme et provoque l’extinction grâce à l’extincteur qui y est raccordé. 

Pour information, ce système a déjà été mis en place sur plusieurs des sites ISB FRANCE, au 
plus près des équipements à risques, à savoir les équipements de travail du bois (raboteuses). 
Ce dispositif a été validé par les DREAL et les SDIS concernés, permettant ainsi d’exclure la 
mise en place de dispositif de détection automatique d’incendie avec transmission. 

Les mesures de prévention du risque incendie ont également été renforcées par la mise en 
place d’une procédure journalière de fin d’activité dans l’attente de la validation par 
l’administration de mise en place de protection des installations électriques. Cette procédure 
formalisée et diffusée aux employés, impose la réalisation d’une ronde de vérification en fin 
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de journée des installations et des zones de stockage, avec la fermeture du site et la coupure 
des énergies. 

Les procédures suivantes en cas d’incendie ont également été formalisées et ont été 
communiquées au personnel présent sur site : 

� « consigne de sécurité à respecter lors d’un incendie » ; 
� « consigne pour l’activation de la vanne de confinement » ; 
� « consignes de vérifications en cas de déclenchement d’un dispositif de détection / 

extinction Firetrex de protection des armoires et tableaux électriques ». 

En outre, une majorité du personnel présent sur le site est formé aux consignes à respecter 
en cas d’incendie. Des formations sont prévues courant 2021 afin de former l’ensemble du 
personnel. 

Dans le cadre du projet d’extension, un nouveau parc d’extincteurs sera installé au droit des 
bâtiments qui seront implantés au Sud (bâtiments Sud A et Sud B). Le parc sera dimensionné 
par un prestataire reconnu et agréé. Pour information et en prévention du risque incendie, les 
bâtiments Sud A et Sud B seront distants d’environ 30 m. 

Depuis les récentes modifications effectuées par le GPMR suite à la viabilisation de 3 
parcelles, le réseau des eaux pluviales du site est équipé d’un dispositif permettant d’isoler les 
eaux d’extinction d’un incendie, ou une pollution accidentelle, et de les confiner sur le site. Ce 
dispositif est composé : 

� de 12 vannes de confinement, activables manuellement, situées sur le port (sur et en 
dehors des limites du site) : 

o en aval du fossé 1 (vanne 3) ; 
o en aval du fossé 4 (vanne 7) ; 
o en amont du fossé 4 (hors site, vanne 8) ; 
o en aval du fossé 5 (vanne 6) ; 
o en amont du fossé béton en partie Nord du site (vanne 10) ; 
o en aval du fossé béton en partie Nord du site et en amont du séparateur à 

hydrocarbures (vanne 2) ; 
o en aval du fossé enherbée situé à l’Est de l’établissement (hors site, vanne 1) ; 
o en amont du séparateur situé en partie Ouest du quai de chargement / 

déchargement (hors site, vanne 4) ; 
o à l’ouest du quai de chargement / déchargement (hors site, 4 vannes en série : 

vannes 11) ; 
� des volumes de confinement suivants : 

o environ 1 200 m³ dans le fossé 1 ; 
o environ 150 m³ dans le fossé 2 ; 
o environ 120 m³ dans le fossé 3 ; 
o environ 260 m³ dans le fossé 4 ; 
o environ 270 m³ dans le fossé 5 ; 
o environ 190 m³ dans le fossé 6 ; 
o environ 120 m³ en partie Nord (canalisations + fossé béton). 
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La fermeture des vannes devra être réalisée selon la zone sinistrée. Pour cela, le GPMR a 
identifié 4 scénarios (voir en annexe 2) : 

� incendie (ou pollution accidentelle) en zone 1 (zone de stockage Nord), fermeture des 
vannes suivantes : 

o en aval du fossé béton en partie Nord du site et en amont du séparateur à 
hydrocarbures (vanne 2) ; 

o en aval du fossé 1 (vanne 3 ; une surverse permettra de diriger le trop-plein du 
fossé béton vers le fossé 1) ; 

� incendie (ou pollution accidentelle) en zone 2 (stockage en partie Nord-Est et Sud-Est, 
bâtiments Est, Sud A et Sud B), fermeture des vannes suivantes : 

o en aval du fossé 5 (vanne 6) ; 
o en aval du fossé 4 (vanne 7) ; 
o en amont du fossé béton en partie Nord du site (vanne 10) ; 

� incendie (ou pollution accidentelle) en zone 3 (stockage en partie Nord-Ouest, bâtiment 
Ouest), fermeture des vannes suivantes : 

o en aval du fossé 5 (vanne 6) ; 
o en amont du fossé 4 (hors site, vanne 8) ; 
o en amont du fossé béton en partie Nord du site (vanne 10) ; 

� incendie (ou pollution accidentelle) en zone 4 (zone de stockage Nord-Ouest), 
fermeture des vannes suivantes : 

o en amont du séparateur situé en partie Ouest du quai de chargement / 
déchargement (hors site, vanne 4) ; 

o à l’ouest du quai de chargement / déchargement (hors site, 4 vannes en série : 
vannes 11). 

Le GPMR réalisera les travaux permettant le confinement des eaux d’extinction de la partie 
Nord de l’établissement d’ici fin décembre 2021. 

Les photographes suivantes présentes la vanne de confinement de la parcelle Sud et celle du 
bassin de réserve d’eau incendie de 800 m³ : 

 

 
Photographie 3 : Vanne de confinement de la 

zone Sud 

 
Photographie 4 : Vanne de confinement de la 

réserve incendie de 800 m³ 

L’exploitant diffusera les consignes de fermeture des vannes selon les scénarios définit par le 
GPMR. 
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Pour information, le choix du GPMR sur le confinement des eaux d’extinction en cas d’incendie 
fait suite à une étude technico-économique pour la collecte des eaux d’extinction incendie (voir 
en annexe 3) réalisée en 2020. Depuis la réalisation de cette étude, l’extension projetée par 
ISB FRANCE a été réduite, mais les volumes de rétention restent exacts (voir en annexe 2). 

Selon le calcul D9A réalisé par ISB FRANCE en avril 2021, le volume d’eaux d’extinction 
incendie à confiner sur le site (limite AOT et voirie en enrobé située au Nord de la limite AOT) 
est de 1 678 m³ (voir en PJ n°49 au § 3.12 – « Moyens d’intervention »). 

La présence des fossés étanches permet de retenir ce volume après fermeture des vannes 
de confinement. Pour rappel, l’exploitant ne modifiera pas la gestion des eaux mise en place 
par le GPMR. 

En outre, le personnel est et sera formé au risque incendie et appliquera les consignes 
suivantes en cas d’incendie sur le site : 

� déclenchement d’une alarme générale manuelle ; 
� alerte des pompiers ; 
� fermeture des vannes sur le réseau des eaux pluviales, permettant le confinement des 

eaux d’extinction incendie ou d’une pollution des eaux, sur le site ; 
� activation du coupe-circuit général permettant l’arrêt immédiat de l’ensemble des 

activités. 

(Du fait de la crise sanitaire, une partie des formations prévues courant 2020 n’ont pas pu avoir 
lieu. Ces formations ont d’ores et déjà été reprogrammées entre avril et octobre 2021). 
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6. REMISE EN ÉTAT DU SITE 

6.1. REMISE EN ÉTAT DU SITE 

Les conditions de remise en état du site resteront identiques à celles figurant dans l’arrêté 
préfectoral d’autorisation actuel, à savoir la mise en sécurité du site avec notamment : 

� l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et des déchets présents sur le 
site ; 

� des interdictions ou limitations d’accès au site ; 
� la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 
� la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant place le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. 

Le tableau suivant présente les conditions de remise en état du site après exploitation. 

Tableau 6 : Conditions de remise en état du site 

Sources potentielles 
de danger ou 

d’impact après arrêt 
de l’exploitation  

Type 
d’impact 

ou de 
danger 

Nature de 
l’impact ou du 

danger et 
origine  

Étapes de la remise en état  

Stocks de déchets et 
produits dangereux… 

Impacts sur 
le sol et 
l’eau 

Fuite de produits 
polluants dans le 
milieu naturel 

Dès l’arrêt de l’activité : 
- tous les produits dangereux ainsi que tous les 
déchets seront triés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées, 
- les cuves et récipients ayant contenu des 
produits susceptibles de polluer les eaux seront 
vidés, nettoyés et dégazés. Ils seront évacués vers 
des installations dûment autorisées, 
- les réservoirs de produits de traitement de bois 
vides, pleins et en cours d’utilisation seront repris 
par les fournisseurs. 
Après l’évacuation de l’ensemble de ces produits, 
des prélèvements de sols et des eaux souterraines 
seront effectués afin de vérifier la qualité des sols et 
des eaux souterraines à ce niveau. Dans le cas où 
une pollution serait constatée, un plan de gestion 
sera établit et présenté à l’administration afin de 
statuer sur les suites à donner. 

Aires remblayées et 
imperméabilisées par 
des dalles bétonnées  

Voiries 

Impacts 
visuels 

Dégradation de 
l’aspect 

Dès l’arrêt de l’activité, le site sera rendu 
inaccessible : fermeture des portes et fenêtres, pose 
de panneau d’interdiction d’entrée sur le site. 
Les surfaces seront restituées selon les accords des 
contrats de locations portuaires. Bâtiments 

Impacts 
visuels 

Dégradation de 
l’aspect 

Impacts sur 
la sécurité 
des tiers 

Dégradation de 
la structure 

Installation électrique 
Impacts sur 
la sécurité 
des tiers 

Court-circuit ou 
incendie lié aux 
installations 
électriques 

Débranchement de toutes les lignes EDF alimentant 
le site  
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Sources potentielles 
de danger ou 

d’impact après arrêt 
de l’exploitation  

Type 
d’impact 

ou de 
danger 

Nature de 
l’impact ou du 

danger et 
origine  

Étapes de la remise en état  

Installation AEP 
Impacts sur 
le sol et 
l’eau 

Déversement 
non contrôlé 
d’eau potable 
dans le milieu 
naturel 

Coupure du réseau d’alimentation en eau potable 

De plus et dans le cadre de son AOT (Autorisation d’Occupation Temporaire) sur le domaine 
public maritime, Les accords d’engagement d’ISB en cas de cessation d’activité et 
conformément à l’article L.2122-9 du Code Général de la propriété des personnes publiques 
(CGPPP) seront mis en œuvre. 

L’usage du site après cessation d’activités devra être conforme aux règles d’urbanisme du 
secteur. 

La remise en état du site prendra en compte les nouvelles limites de l’installation. 

Enfin, l’avis du propriétaire des terrains et du maire de la commune de Honfleur concernant 
l’usage futur du site en cas de cessation d’activité, ont été sollicités par l’exploitant par courrier 
en date du 21 juillet 2021 (voir en PJ n°62et 63). Conformément à l’article D.181-15-2 du Code 
de l’Environnement, ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas 
prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire. 

 

 

 

����� 
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1. DESCRIPTION DU SITE 
 

La société ISB FRANCE du GROUPE ISB est spécialisée dans l’import, la transformation et la 
commercialisation de bois résineux. 

ISB FRANCE exploite depuis 2001 un site de stockage et de transit de bois sur le « Pôle Quai en 
Seine » du Port de Honfleur (14). 

Ce site est localisé dans la zone portuaire de Honfleur, située au Nord-Est du centre-ville de 
Honfleur, à proximité de l’embouchure de la Seine, accueillant des activités industrielles liées 
principalement aux transits de bois et de tourbe. Cette zone est gérée par le Grand Port Maritime 
de Rouen (GPMR). 

 

Figure 1 : Situation géographique (source : géoportail.fr) 

 

 
Sans échelle 

Site de 
l’étude 
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Figure 2 : Vue aérienne du site 

 

 
Sans échelle 

 

 

Le site est localisé sur la parcelle section AM n° 37 (cadastre de Honfleur) d’une surface de 
507 055 m² appartenant au Grand Port Maritime de Rouen. 

La société ISB FRANCE dispose d’une Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) auprès du 
GPMR pour une surface de 42 684 m² au sein de cette parcelle. Une surface d’AOT 
supplémentaire de 18 579 m² (Sud-Est) et de 12 395 m² (Sud-Ouest) sera allouée sur la zone Sud 
portant la surface totale exploitée à 73 658 m². 

 

Le site est composé des aménagements suivants (bâtiments, bureaux, locaux sociaux, voirie…) :  

- à l’Ouest, un bâtiment (nommé « Bâtiment Ouest ») d’une surface de 4 800 m² et 
incluant : 

o une zone de stockage de bois ; 
o une zone de stationnement et de ravitaillement des chariots élévateurs. 

En façade Nord, un auvent de 200 m² abrite une tronçonneuse à paquets. 
 

- au centre : 
o les bureaux du personnel administratif et les locaux sociaux ; 
o les vestiaires du personnel ; 

 

Bâtiment 
Ouest 

Bâtiment 
Est 

Limite AOT 

Zone 
transit 
Nord  
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- à l’Est, un bâtiment (nommé « Bâtiment Est ») d’une surface de 4 800 m² où sont 
aménagées : 

o une zone de stockage de panneaux de bois d’une surface de 1 400 m² ; 
o une zone de traitement du bois d’une surface de 770 m² aménagée sur une 

dalle béton imperméabilisée par une résine d’étanchéité et équipée : 
� d’une cabine d’aspersion ; 
� d’une aire d’égouttage et de séchage des bois ; 

o une zone de stockage des bois et produits (non traités) les plus fragiles d’une 
surface de 2 400 m² ; 
 

- au Nord, une zone de transit en enrobé pour le stockage des bois en extérieur ; 
 

- des voiries en enrobé autour des bâtiments.  

 

2. CONTEXTE 
 

ISB FRANCE exploite depuis 2001 (sous le nom SNC PINAULT NORMANDIE IMPORT) le site 
« Pôle Quai en Seine » du Port de Honfleur et est autorisée par un récépissé de déclaration en 
date du 09 mai 2001.  

En mai 2015, ISB FRANCE a déclaré auprès de la préfecture la mise en place d’une cabine 
d’aspersion pour le traitement du bois. Cette activité est autorisée par le récépissé de déclaration 
n°20010084 en date du 17 août 2015.  

En 2016, ISB FRANCE a travaillé sur une réorganisation de son fonctionnement au sein du 
Groupe ISB afin d’optimiser les activités de ses sites et en particulier de ses sites implantés dans 
et à proximité de la zone portuaire de Honfleur. Dans ce cadre, ISB FRANCE a souhaité mettre en 
place un bac de trempage pour le traitement des bois à la commande en complément de la cabine 
d’aspersion. Un dossier de demande d’autorisation d’exploiter a donc été déposé en juin 2016 et 
un arrêté préfectoral (AP n° JF/CL-2017-B248) a été délivré le 30 juin 2017. 

Depuis l’AP de juin 2017, les surfaces de stockage ont augmenté entrainant un agrandissement 
des limites du site (limites AOT). De plus un projet d’extension au Sud va augmenter encore le 
périmètre du site. Ainsi les surfaces déclarées dans l’AP de 2017 passeront de 23 150 m² à 
73 658 m². Dans ce contexte, ISB FRANCE a déposé, le 06 avril 2020, une demande d’examen au 
cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale relative au 
projet d’extension du périmètre et des volumes de stockage.  

Le 22 avril 2020, la DREAL a demandé des compléments d’informations à ISB France notamment 
sur le confinement des eaux d’extinction incendie. 

ISB FRANCE s’est engagé à transmettre à la DREAL, une étude technico-économique des 
dispositifs envisagés afin de collecter les eaux d’extinction incendie concernant l’ensemble de son 
site (limites AOT).  

Un nouveau projet d’extension au Sud du site est également à prévoir dans l’étude (construction 
de plateformes en enrobé et de bâtiments).  

Le 25 juin 2020, la DREAL a signifié à ISB après examen au cas par cas que le projet d’extension 
des volumes et des surfaces du HUB de Honfleur n’est pas soumis à évaluation environnementale. 

Dans ce cadre, INOVADIA a été mandaté par la société ISB FRANCE pour réaliser une étude pour 
collecter les eaux d’extinction incendie. 
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3. FONCTIONNEMENT ACTUEL 
Cf. Figure 3 ci-après 

Cf. Annexe n° 1 : Plan d’ensemble du réseau d’eaux pluviales existant 

 

Figure 3 : Vue aérienne du site avec représentation schématique du réseau d’eaux pluviales existant 
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La zone centrale et la zone Est du site disposent d’un réseau de collecte des eaux pluviales qui 
aboutit dans deux fossés étanches nommés « fossé 1 » et « fossé 2 » 

� Fossé 1 

Figure 4 : Vue aérienne du site avec représentation du bassin versant relié au fossé 1 

Sans échelle 

 

 

 

Le fossé étanche d’une capacité de 1 200 m3 (fossé 1 ), situé en limites Est et Sud du bâtiment 
Est, collecte les eaux de toiture et les eaux de ruissellement des surfaces en enrobé situées au 
Nord du bâtiment Est. Avant d’arriver dans le fossé, les eaux pluviales de voiries passent par un 
débourbeur-déshuileur. Les eaux de toiture du bâtiment arrivent directement dans le fossé. 
L’exutoire de ce fossé (R2) est le fossé Sud de la zone portuaire dont le rejet final est situé à 1 km 
à l’Ouest du site dans l’avant-port de Honfleur. 
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� Fossé 2 

Figure 5 : Vue aérienne du site avec représentation du bassin versant relié au fossé 2 

Sans échelle 

 

 

Le second fossé étanche d’une capacité de 150 m3 environ (fossé 2 ), en limite Ouest du bâtiment 
Est, collecte les eaux de ruissellement des surfaces en enrobé situées au Nord-Ouest et une partie 
des eaux de toiture du bâtiment. Ce fossé est équipé d’un débourbeur-déshuileur en sortie avant 
rejet dans le fossé 1. 
En sortie du fossé 1, une vanne de confinement permet de retenir les eaux d’extinction incendie 
dans les fossés étanches (fossés 1 et 2). 
Sur la zone Nord-Est, comprenant uniquement de la voirie en enrobé dédiée au stockage du bois, 
les eaux de ruissellement sont dirigées vers un débourbeur-déshuileur avant un rejet dans la Seine 
(R1). 

La zone Sud-Ouest du site dispose de trois réseaux de collecte qui se rejettent en trois points dans 
les fossés enherbés situés au Sud et à l’Est du bâtiment Ouest (R3, R4 et R5 ; cf. points rouges 
sur figure n°3).  
Sur la zone Nord-Ouest comprenant uniquement de la voirie en enrobé dédiée au stockage du 
bois, les eaux de ruissellement sont dirigées vers un débourbeur-déshuileur avant un rejet dans la 
Seine (R6). 

Légende : 

Limite AOT 

Bassin versant raccordé au fossé 2 

Bâtiment 
Est 

Fossé 2 
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4. PROPOSITIONS D’AMÉNAGEMENTS 

4.1 VOLUME À CONFINER 

Cf. Annexe n°2: Calcul D9A réalisé par ISB 

Selon le calcul D9A, réalisé par ISB France en janvier 2021, le volume d’eaux d’extinction incendie 
à confiner sur le site (limite AOT + voirie en enrobé située au Nord de la limite AOT) est de 
1 802 m³. 

Les fossés de rétention présents actuellement font 150 m³ et 1 200 m³ soit une capacité totale de 
1 350 m³. Ils ne permettent donc pas de confiner la totalité des eaux en cas d’incendie. 

Actuellement, en cas d’incendie, seule une partie des eaux d’extinction seraient dirigées vers ces 
fossés (cf. zones hachurées sur la figure 6 ci-après). 

Figure 6 :Vue aérienne du site avec représentation des zones où les eaux d’extinction sont actuellement 
collectées 
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4.2 AMENAGEMENTS PREVUS 

 Cf. Annexe n° 3 : Plan d’ensemble des aménagements futurs 

ISB FRANCE prévoit la création : 

- d’une plateforme en enrobé entre les bâtiments Ouest et Est existants (zone 4 en bleu sur 
la figure 7 ci-après),  

- d’une plateforme en enrobé en zone Sud-Ouest (zone en jaune sur la figure 7 ci-après) ; 

- d’une plateforme en enrobé avec deux bâtiments sur la zone Sud-Est (zone en mauve sur 
la figure 7 ci-après). 

Le Grand Port Maritime de Rouen projette également la création de cinq fossés étanches pour 
permettre de contenir les 1 802 m³ des eaux d’extinction incendie (Fossés 3, 4, 5, 6 et 7 en bleus 
sur la figure 7 ci-après).  

 

Figure 7 :Vue aérienne du site avec représentation des bassins versants reliés aux fossés 1 et 2 et des 
futurs fossés étanches 
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Les solutions d’aménagements concernent la rétention des eaux en cas d’incendie de la zone 
Nord (deux solutions de confinement envisageables) et de la zone de transit Nord-Est et la 
création de cinq fossés étanches pour raccorder les autres zones du site ISB. Les sept fossés 
étanches se trouvant sur le site seront raccordés les uns aux autres et auront ainsi une capacité 
totale de 1 802 m³. Les aménagements proposés permettront de collecter les eaux d’extinction en 
cas d’incendie dans les zones suivantes (cf. figure 7) : 

- la zone de transit Nord-Est (zone 1, délimitée en orange); 

- la zone de Nord (zone 2, délimitée en vert) ; 

- la zone « bâtiment Ouest » et la zone entre bâtiments Ouest et Est (projet de 
création d’une zone en enrobé) (zones 3 et 4, délimitées en bleu) ; 

- la zone Sud-Est (zone 5, délimitée en mauve) ; 

- la zone Sud-Ouest (zone 6, délimitée en jaune). 

Les bassins versants et leurs exutoires respectifs (fossés) sont représentés sur l’annexe 4 : plan 
des bassins versants existants et futurs. 

 

4.3 PROPOSITION D’AMÉNAGEMENTS POUR LA RÉTENTION DES EAUX 

D’EXTINCTION 

4.3.1 ZONE 1 - ZONE DE TRANSIT NORD-EST  

� Etat actuel : la zone de transit Nord-Est fait une surface d’environ 2 775 m². Elle est 
composée uniquement de voirie en enrobé. Actuellement sur cette zone, les eaux de 
ruissellement s’écoulent vers l’espace vert situé au Sud. Les eaux pluviales de cette zone 
ne sont pas collectées (cf. figure 8 ci-après). 

 

Figure 8 :Vue aérienne du site avec représentation des écoulements de la zone de transit Nord - Est 
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� Solution proposée pour le confinement des eaux d’extinction en cas d’incendie :  

Cf. Annexe 5 : Plan des aménagements - zone de transit Nord-Est 

o Mise en place de bordures T2 en limite Sud de la zone de transit Nord-Est, de 
bouches avaloir et de canalisations pour collecter les eaux de ruissellement (y 
compris lors d’un incendie) ; 

o Raccordement de la canalisation pour diriger les eaux vers le fossé étanche 1. 

 

4.3.2 ZONE 2 – ZONE NORD  

� Etat actuel : la zone Nord fait une surface d’environ 15 520 m². Elle est composée 
uniquement de voirie en enrobé. Les eaux de ruissellement s’écoulent vers le Nord et se 
rejettent en deux points dans la Seine après passage par un débourbeur–déshuileur (rejets 
R1 et R6) (cf. figure 9 ci-après). Une partie des eaux de ruissellement de cette zone n’est 
pas collectée (zone hachurée en vert sur la figure 9). 

 

Figure 9 :Vue aérienne du site avec représentation des écoulements de la zone de transit Nord 
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� Solutions proposées pour le confinement des eaux d’extinction en cas d’incendie (sauf la 
zone hachurée en vert sur la figure 6 qui ne peut être récupérée) : 

Cf. Annexe 6 : Plan des aménagements - zone Nord – solution 1 

Cf. Annexe 6-bis : Plan des aménagements - zone Nord – solution 2 

 

Deux solutions sont envisageables pour le confinement des eaux d’extinction en cas d’incendie 
dans la zone Nord : 

- Solution n°1  :  

Collecte des eaux via un ensemble de caniveaux CC1 et de regard-grilles et 
raccordement au fossé 1 par une canalisation de surverse ; 

- Solution n°2  : 

Collecte des eaux via un ensemble de caniveaux CC1 et de regard-grilles et 
création d’un bassin étanche dans l’espace vert à l’Est de la réserve incendie pour 
confiner les eaux d’extinction de la zone Nord. Ce bassin collectera uniquement les 
eaux d’extinction incendie de la zone Nord. Les eaux d’extinction collectées sur le 
reste du site seront confinées dans les fossés étanches. 

 

Aménagements communs aux deux solutions pour la collecte des eaux pluviales et des eaux 
d’extinction : 

o Partie Ouest : 

� Mise en place d’un caniveau CC1 en limite Nord-Ouest pour collecter les eaux de 
ruissellement (y compris lors d’un incendie) ; 

� Mise en place de regards à grille et de canalisations pour diriger les eaux vers le 
débourbeur-déshuileur situé au niveau R1.  

o Partie centrale : 

� Mise en place de 2 caniveaux CC1 de part et d’autres du point de rejet R1 en limite 
Nord pour collecter les eaux de ruissellement (y compris lors d’un incendie) ; 

� Mise en place de regards à grille et de canalisations pour diriger les eaux vers le 
débourbeur-déshuileur situé au niveau R1 ; 

� Mise en place d’un regard muni d’une vanne de confinement (regard nommé RV1 
situé près du rejet R1).  

 

Remarque : la surface de collecte du débourbeur-déshuileur sera d’environ 13 200 m². Le 
débourbeur-déshuileur installé actuellement n’est peut-être pas suffisamment dimensionné pour 
cette surface de collecte. ISB devra vérifier la fiche technique du débourbeur-déshuileur existant 
pour connaitre sa capacité. 

 

Aménagements distincts aux deux solutions pour la collecte des eaux pluviales et des eaux 
d’extinction : 

 

- Solution n°1  : 

Le regard RV1, équipé d’une vanne de confinement, sera raccordé au fossé 1 par une canalisation 
de surverse Ø 300 mm béton. En cas d’incendie sur la zone Nord, la vanne de confinement sera à 
fermer par l’exploitant. Les eaux d’extinction monteront en charge dans le regard RV1 puis 
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s’écouleront vers le fossé 1 via la canalisation de surverse (cf. schéma de principe sur la figure 10 
ci-après).  

En amont du fossé 1 :  

Mise en place d’un regard muni d’une vanne de confinement. Cette vanne sera à fermer en cas 
d’incendie sur les zones Sud, Ouest et Est pour empêcher les eaux de s’évacuer vers la zone 
Nord dans la canalisation de surverse. 

 

En cas d’incendie sur la zone Nord, l’exploitant devra fermer la vanne de confinement du fossé 5 
et du regard RV1 situé en amont du débourbeur-déshuileur (R1). Les eaux d’extinction seront ainsi 
retenues dans les fossés étanches jusqu’à la cote 5,90m NGF. Le volume des sept fossés 
étanches doit donc contenir 1 802 m³ sous la cote des plus hautes eaux définies à 5,90m NGF. 

 

Figure 10 : Schéma de principe du confinement des eaux d’extinction en cas d’incendie sur la zone Nord – 
Solution n° 1 

Sans échelle 

 

 

 

 

Figure 11 : Schéma de principe du confinement des eaux d’extinction en cas d’incendie sur les zones Sud, 
Ouest et Est 
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- Solution n°2  : 

Le regard RV1, équipé d’une vanne de confinement, sera raccordé, par une canalisation de 
surverse Ø 300 mm béton, à un bassin étanche créé dans l’espace vert à l’Est de la réserve 
incendie. En cas d’incendie sur la zone Nord, la vanne située dans le regard RV1 sera à fermer 
par l’exploitant (comme dans la solution n°1). Les eaux d’extinction monteront en charge dans le 
regard RV1 puis s’écouleront vers le bassin via la canalisation de surverse.  

Selon le calcul D9A, réalisé par ISB France en janvier 2021, le volume d’eaux d’extinction incendie 
à confiner sur la zone Nord (S=15 520 m²) est de 155 m³. 

Le bassin étanche aura donc une capacité de stockage utile de 155 m³. 

Le volume à confiner sur le reste site sera de 1 802-155 = 1 647 m³. 

 

Figure 12 : Schéma de principe du confinement des eaux d’extinction dans le bassin en cas d’incendie sur la 
zone Nord – Solution n° 2 
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4.3.3 ZONE 3 - BÂTIMENT OUEST ET ZONE ENTRE BÂTIMENTS  

Cf. Annexe 7 : Plan des aménagements - zone bâtiment Ouest et zone entre bâtiments 

Cf. Figure 13 : schéma de principe des bassins versants et de leurs exutoires respectifs 

 

� Solution proposée pour le confinement des eaux d’extinction en cas d’incendie sur le 
bâtiment Ouest et la zone entre bâtiments : raccordement des réseaux d’eaux pluviales 
existants aux fossés étanches existants (fossés 1 et 2) et aux futurs fossés 3 et 4. 

 

Actuellement, les trois réseaux d’eaux pluviales se rejettent dans les fossés enherbés situés au 
Sud et à l’Est du bâtiment Ouest. La proposition d’aménagements consiste à : 

- raccorder les réseaux EP existants aux fossés étanches existants et futurs via des 
canalisations et par écoulement direct ; 

- supprimer les canalisations de rejet dans les fossés enherbés du bâtiment Ouest. 
 

Figure 13 :Schéma de principe des bassins versants et de leurs exutoires respectifs (fossés) 
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4.3.4 ZONE 4 – ZONE SUD  

Cf. Annexe 8 : Plan des aménagements - zone Sud 

Cf. Figure 13 : schéma de principe des bassins versants et de leurs exutoires respectifs 

 

� Solution proposée pour le confinement des eaux d’extinction en cas d’incendie sur la zone 
Sud :  

o Zone Sud-Est  

La voirie de la zone Sud-Est aura une ligne d’arête comme sur la zone Nord. Une partie des eaux 
de ruissellement (voirie) s’écoulera vers le Nord de la zone Sud-Est c’est-à-dire vers le fossé 1. 
Les eaux de ruissellement (voirie) de la partie Sud de la voirie s’écouleront vers le Sud c’est-à-dire 
vers le fossé 6. 

o Zone Sud-Ouest  

Comme sur la zone Sud-Est, la voirie de la zone Sud-Ouest aura une ligne d’arête. Une partie des 
eaux de ruissellement (voirie) s’écoulera vers le Nord de la zone Sud-Ouest c’est-à-dire vers le 
fossé 4. Les eaux de ruissellement (voirie) de la partie Sud de la voirie s’écouleront vers le Sud 
c’est-à-dire vers le fossé 7. 

 

4.3.5 DIMENSIONNEMENT DES NOUVEAUX FOSSES 

Les eaux d’extinction incendie pourront être collectées après les travaux 
d’aménagements suivants : 

� Aménagement des voiries, 

� Création des fossés étanches. 

La localisation des fossés a été étudiée par le Grand Port Maritime de Rouen. 

Les nouveaux fossés étanches (fossés 3, 4, 5 et 7) permettront de compléter le dispositif de 
confinement actuel. 

Le fossé étanche 6 n’est pas comptabilisé comme un fossé de confinement mais simplement 
comme un fossé de collecte. 

Les fossés (existants et futurs) seront raccordés les uns aux autres. 

Le volume d’eaux d’extinction à confiner (D9A) est de 1 802 m³ (volume fourni par ISB). Pour le 
dimensionnement des nouveaux fossés, le volume D9A est majoré à 1 810 m³.  

 

Dimensionnement des nouveaux fossés pour la solution n°1  (raccordement de la zone Nord 
au fossé 1) : 

� Capacité de stockage estimée des fossés 1 et 2 à la cote de 5,90 m NGF : 

o Fossé 1 = 784 m³ ; 

o Fossé 2 = 66 m³ ; 

o Soit une capacité actuelle de stockage = 784 + 66 = 850 m³. 

� Volume de stockage nécessaire dans les fossés 3, 4, 5 et 7 : 

o Volume D9A – capacité actuelle de stockage = 1 810 m³ – 850 m³ = 960 m³ 

 

 



ISB FRANCE 
Etude technico-économique pour la collecte des eaux d’extinction incendie - HUB HONFLEUR 
Rapport C15-018-4 - Janvier 2021 18 

INOVADIA – 7 allée Emile Le Page – 29000 Quimper – � : 02 98 90 36 39 – � : 02 98 65 13 98 
Z.I. Sud-Est – 5 rue de l'Oseraie – 35510 Cesson-Sévigné – � : 02 23 42 03 15 – � : 02 23 42 01 07 

Dimensionnement des nouveaux fossés pour la solution n°2  (création d’un bassin de 
confinement étanche dans la zone Nord) : 

En cas de création d’un bassin étanche dans la zone Nord (solution n°2), le volume à stocker dans 
les fossés sera de 1 647 m³ soit environ 1 650 m³. Dans la solution n° 2, les fossés 1 et 2 pourront 
se remplir jusqu’à leur niveau maximal (pas de risque de débordement sur la voirie Nord). 

� Capacité de stockage maximale des fossés 1 et 2 : 

o Fossé 1 = 1 200 m³ ; 

o Fossé 2 = 150 m³ ; 

o Soit une capacité actuelle de stockage = 1 200 + 150 = 1 350 m³. 

� Volume de stockage nécessaire dans les fossés 3, 4, 5 et 7 : 

o Volume D9A – capacité actuelle de stockage =1 650 m³ – 1 350 m³ = 300 m³ 

 

Le concepteur des fossés étanches devra donc dimensionner les fossés 3, 4, 5 et 7 pour obtenir 
un volume total de stockage de : 

- 960 m³ minimum pour la solution n°1  ; le niveau des plus hautes eaux ne pourra excéder 
la cote de 5,90 m NGF ; 

- 300 m³ minimum pour la solution n°2 . 
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4.3.6 EQUIPEMENTS A PREVOIR 

- Réalisation des cinq fossés étanches et du bassin étanche en zone Nord (si la solution 
n°2 est retenue) ; 

- Fourniture et mise en service d’un débourbeur-déshuileur pour traiter la surface 
collectée d’environ 58 140 m³ correspond à la surface AOT sans la partie Nord dont les 
eaux de ruissellement s’écoulent vers la Seine. (Surface de collecte du débourbeur-
déshuileur = 73 658 m² – 15 520 m² = 58 138 m²). 

 

Sans échelle 

 

 

 

- Fourniture et mise en service d’une vanne de confinement à placer en aval du fossé 5 
et en amont du débourbeur-déshuileur ; 

- Fourniture et mise en service d’une vanne de confinement à placer en amont du 
débourbeur-déshuileur situé dans la zone Nord (dans le regard RV1) ; 

- Fourniture et mise en service d’une vanne de confinement à placer dans un regard en 
amont du fossé 1 ; 

- Fourniture et la mise en œuvre des réseaux et ouvrages d’eaux pluviales et leurs 
raccordements au fossés étanches. 

 

 

Légende : 

Limite AOT 

Surface de collecte pour le dimensionnement 
du débourbeur-déshuileur en sortie du fossé 5 

S ≈ 58 140 m² 
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4.3.7 MONTANT DES TRAVAUX 

Avant le début des travaux, des études et diagnostics complémentaires seront nécessaires : 
 

- Dévoiement des réseaux alimentant le réfectoire situé au Sud-Est du bâtiment Ouest 
(réseaux eau potable, eaux usées et électricité) : le Maître d’Ouvrage devra vérifier le 
tracé exact de ces réseaux. A priori, un dévoiement sera nécessaire ;  

- Diagnostic Amiante sur les enrobés : avant la réalisation de tranchées, un repérage 
amiante dans les enrobés doit être réalisé pour savoir s’il y a présence ou non 
d’amiante (Articles R.1334-17 et 18 du Code de la santé publique) ;  

- Un réseau électrique apparait dans l’espace vert entre les 2 bâtiments Ouest et Est ; un 
repérage devra être effectué avant les travaux pour vérifier la faisabilité de créer les 
ouvrages à cet endroit sans dévoiement du réseau électrique ; 

- Contrôle de la qualité des terres excavées au droit des tranchées pour s’assurer de leur 
filière de gestion. 

 

Le descriptif et le montant des travaux ci-dessous correspondent aux travaux nécessaires au 
confinement des eaux d’extinction incendie ou d’une pollution sur le site ISB. 

Ne sont pas inclus dans le chiffrage ci-dessous : 

• les cinq nouveaux fossés étanches, 

• le débourbeur-déshuileur placé en sortie du fossé 5, 

• les travaux d’aménagement de voirie de la zone entre les bâtiments Est et Ouest, 

• les travaux d’aménagement de voirie de la future zone Sud (zones Sud-Est et Sud-Ouest), 

• les travaux d’aménagement des bâtiments de la future zone Sud (type best-hall). 
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4.3.7.1 Montant des travaux - solution n° 1 

Travaux sur la zone Nord-Est

N° Prix Désignation des prestations Unité Quantité Prix unitaire H.T Montant H.T

01 Installation de chantier, signalisation et repliement Forfait 1 1 500,00 € 1 500,00 €

02 Repérage des réseaux et sondages Forfait 1 500,00 € 500,00 €

03 Découpe soignée des enrobés ml 105 2,50 € 262,50 €

04
Déconstruction et terrassement des ouvrages non conservés, de la voirie
lourde sur toute son épaisseur et évacuation des matériaux en filière agréée

Forfait 1 1 000,00 € 1 000,00 €

05
Ouverture de tranchée sur voirie lourde pour canalisation ≤ Ø 300 mm et
évacuation des matériaux en filière agréée

ml 62 40,00 € 2 480,00 €

06
Ouverture de tranchée dans l'espace vert pour canalisation ≤ Ø 300 mm et
évacuation des matériaux en filière agréée

ml 12 20,00 € 240,00 €

07 Fourniture et pose de canalisation Ø 250 mm en PVC ml 30 25,00 € 750,00 €

08 Fourniture et pose de canalisation Ø 300 mm en béton ml 42 35,00 € 1 470,00 €

09 Fourniture et pose d'un regard carré équipé d'une vanne murale Ø 300 mm Unité 1 3 500,00 € 3 500,00 €

10 Fourniture et pose d'une bouche avaloir en fonte C250 Unité 3 750,00 € 2 250,00 €

11 Raccordement au réseau eaux pluviales existant Unité 1 1 200,00 € 1 200,00 €

12
Fourniture et mise en œuvre de GNT 0/31,5 en remblaiement de tranchée y
compris compactage

m³ 90 30,00 € 2 700,00 €

13 Refection de tranchée en grave bitume sur 0,12 m d'épaisseur T 30 65,00 € 1 950,00 €

14 Refection de tranchée en enrobé dosé à 150 kg/m² m² 105 20,00 € 2 100,00 €

15 Fourniture et pose de bordures T2 collées ml 105 33,00 € 3 465,00 €

16 Remise en état des espaces verts Forfait 1 750,00 € 750,00 €

17 Plan de recolement Forfait 1 500,00 € 500,00 €

MONTANT € H.T. 26 617,50 €

Divers et imprévus (10%) 2 661,75 €

MONTANT € H.T. 29 279,25 €

T.V.A (20%) 5 855,85 €

MONTANT € T.T.C 35 135,10 €  

Travaux sur la zone Ouest 

N° Prix Désignation des prestations Unité Quantité Prix unitaire H.T Montant H.T

01 Installation de chantier, signalisation et repliement Forfait 1 500,00 € 500,00 €

02 Repérage des réseaux et sondages Forfait 1 500,00 € 500,00 €

03 Découpe soignée des enrobés ml 35 2,50 € 87,50 €

04
Déconstruction et terrassement des ouvrages non conservés, de la voirie
lourde sur toute son épaisseur et évacuation des matériaux en filière agréée

Forfait 1 200,00 € 200,00 €

05
Ouverture de tranchée sur voirie lourde pour canalisation ≤ Ø 300 mm et
évacuation des matériaux en filière agréée

ml 10 40,00 € 400,00 €

06 Fourniture et pose de canalisation Ø 250 mm en PVC ml 2 25,00 € 50,00 €

07 Fourniture et pose de canalisation Ø 300 mm en béton ml 10 35,00 € 350,00 €

08 Fourniture et pose d'un regard de visite 500 x 500 mm avec couvercle béton Unité 1 500,00 € 500,00 €

09 Fourniture et pose d'un regard à grille 500 mm x 500 mm en fonte D400 Unité 2 550,00 € 1 100,00 €

10 Fourniture et pose d'un regard à grille Ø 600 mm en fonte D400 Unité 1 1 000,00 € 1 000,00 €

11 Raccordement au réseau eaux pluviales existant Unité 3 1 200,00 € 3 600,00 €

12
Raccordement dans le fossé étanche y compris accessoires assurant
l'étanchéité de la géomembrane

Unité 2 1 500,00 € 3 000,00 €

13
Fourniture et mise en œuvre de GNT 0/31,5 en remblaiement de tranchée y
compris compactage

m³ 10 30,00 € 300,00 €

14 Refection de tranchée en enrobé dosé à 150 kg/m² m² 23 20,00 € 460,00 €

15 Plan de recolement Forfait 1 300,00 € 300,00 €

MONTANT € H.T. 12 347,50 €

Divers et imprévus (10%) 1 234,75 €

MONTANT € H.T. 13 582,25 €

T.V.A (20%) 2 716,45 €

MONTANT € T.T.C 16 298,70 €  
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Travaux sur la zone Nord

N° Prix Désignation des prestations Unité Quantité Prix unitaire H.T Montant H.T

01 Installation de chantier, signalisation et repliement Forfait 1 5 000,00 € 5 000,00 €

02 Repérage des réseaux et sondages Forfait 1 4 000,00 € 4 000,00 €

03 Découpe soignée des enrobés ml 650 2,50 € 1 625,00 €

04
Déconstruction et terrassement des ouvrages non conservés, de la voirie
lourde sur toute son épaisseur et évacuation des matériaux en filière agréée

Forfait 1 2 800,00 € 2 800,00 €

04
Ouverture de tranchée sur voirie lourde pour canalisation ≤ Ø 300 mm et
évacuation des matériaux en filière agréée

ml 300 40,00 € 12 000,00 €

05 Fourniture et pose de canalisation Ø 250 mm en PVC ml 20 25,00 € 500,00 €

06 Fourniture et pose de canalisation Ø 300 mm en béton ml 275 35,00 € 9 625,00 €

07 Préparation du support et fourniture et pose de caniveau CC1 ml 140 50,00 € 7 000,00 €

09 Fourniture et pose d'un regard carré équipé d'une vanne murale Ø 300 mm Unité 1 3 500,00 € 3 500,00 €

10 Fourniture et pose d'un regard de visite Ø 1000 mm Unité 1 1 000,00 € 1 000,00 €

11 Fourniture et pose d'un regard à grille 500 mm x 500 mm en fonte D400 Unité 9 550,00 € 4 950,00 €

14 Raccordement au réseau eaux pluviales existant Unité 1 1 200,00 € 1 200,00 €

16
Fourniture et mise en œuvre de béton de tranchée au-dessus de
canalisation peu profonde

ml 25 16,00 € 400,00 €

17
Fourniture et mise en œuvre de GNT 0/31,5 en remblaiement de tranchée y
compris compactage

m³ 300 30,00 € 9 000,00 €

18 Refection de tranchée en grave bitume sur 0,12 m d'épaisseur T 130 65,00 € 8 450,00 €

19 Refection de tranchée en enrobé dosé à 150 kg/m² m² 450 20,00 € 9 000,00 €

21 Remise en état des espaces verts Forfait 1 750,00 € 750,00 €

22 Plan de recolement Forfait 1 800,00 € 800,00 €

MONTANT € H.T. 81 600,00 €

Divers et imprévus (10%) 8 160,00 €

MONTANT € H.T. 89 760,00 €

T.V.A (20%) 17 952,00 €

MONTANT € T.T.C 107 712,00 €  
 
 

Récapitulatif : 
 

Montant des travaux avec la solution n°1 (surverse vers fossé 1)

Montant H.T

26 617,50 €

12 347,50 €

81 600,00 €

MONTANT € H.T. 120 565,00 €

Divers et imprévus (10%) 12 056,50 €

MONTANT € H.T. 132 621,50 €

T.V.A (20%) 26 524,30 €

MONTANT € T.T.C 159 145,80 €

Désignation des prestations

Travaux sur la zone Nord-Est

Travaux sur la zone Ouest 

Travaux sur la zone Nord
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4.3.7.2 Montant des travaux - solution n° 2 

Travaux sur la zone Nord-Est

N° Prix Désignation des prestations Unité Quantité Prix unitaire H.T Montant H.T

01 Installation de chantier, signalisation et repliement Forfait 1 1 500,00 € 1 500,00 €

02 Repérage des réseaux et sondages Forfait 1 500,00 € 500,00 €

03 Découpe soignée des enrobés ml 105 2,50 € 262,50 €

04
Déconstruction et terrassement des ouvrages non conservés, de la voirie
lourde sur toute son épaisseur et évacuation des matériaux en filière agréée

Forfait 1 1 000,00 € 1 000,00 €

05
Ouverture de tranchée sur voirie lourde pour canalisation ≤ Ø 300 mm et
évacuation des matériaux en filière agréée

ml 62 40,00 € 2 480,00 €

06
Ouverture de tranchée dans l'espace vert pour canalisation ≤ Ø 300 mm et
évacuation des matériaux en filière agréée

ml 12 20,00 € 240,00 €

07 Fourniture et pose de canalisation Ø 250 mm en PVC ml 30 25,00 € 750,00 €

08 Fourniture et pose de canalisation Ø 300 mm en béton ml 42 35,00 € 1 470,00 €

09 Fourniture et pose d'un regard carré équipé d'une vanne murale Ø 300 mm Unité 1 3 500,00 € 3 500,00 €

10 Fourniture et pose d'une bouche avaloir en fonte C250 Unité 3 750,00 € 2 250,00 €

11 Raccordement au réseau eaux pluviales existant Unité 1 1 200,00 € 1 200,00 €

12
Fourniture et mise en œuvre de GNT 0/31,5 en remblaiement de tranchée y
compris compactage

m³ 90 30,00 € 2 700,00 €

13 Refection de tranchée en grave bitume sur 0,12 m d'épaisseur T 30 65,00 € 1 950,00 €

14 Refection de tranchée en enrobé dosé à 150 kg/m² m² 105 20,00 € 2 100,00 €

15 Fourniture et pose de bordures T2 collées ml 105 33,00 € 3 465,00 €

16 Remise en état des espaces verts Forfait 1 750,00 € 750,00 €

17 Plan de recolement Forfait 1 500,00 € 500,00 €

MONTANT € H.T. 26 617,50 €

Divers et imprévus (10%) 2 661,75 €

MONTANT € H.T. 29 279,25 €

T.V.A (20%) 5 855,85 €

MONTANT € T.T.C 35 135,10 €  

Travaux sur la zone Ouest 

N° Prix Désignation des prestations Unité Quantité Prix unitaire H.T Montant H.T

01 Installation de chantier, signalisation et repliement Forfait 1 500,00 € 500,00 €

02 Repérage des réseaux et sondages Forfait 1 500,00 € 500,00 €

03 Découpe soignée des enrobés ml 35 2,50 € 87,50 €

04
Déconstruction et terrassement des ouvrages non conservés, de la voirie
lourde sur toute son épaisseur et évacuation des matériaux en filière agréée

Forfait 1 200,00 € 200,00 €

05
Ouverture de tranchée sur voirie lourde pour canalisation ≤ Ø 300 mm et
évacuation des matériaux en filière agréée

ml 10 40,00 € 400,00 €

06 Fourniture et pose de canalisation Ø 250 mm en PVC ml 2 25,00 € 50,00 €

07 Fourniture et pose de canalisation Ø 300 mm en béton ml 10 35,00 € 350,00 €

08 Fourniture et pose d'un regard de visite 500 x 500 mm avec couvercle béton Unité 1 500,00 € 500,00 €

09 Fourniture et pose d'un regard à grille 500 mm x 500 mm en fonte D400 Unité 2 550,00 € 1 100,00 €

10 Fourniture et pose d'un regard à grille Ø 600 mm en fonte D400 Unité 1 1 000,00 € 1 000,00 €

11 Raccordement au réseau eaux pluviales existant Unité 3 1 200,00 € 3 600,00 €

12
Raccordement dans le fossé étanche y compris accessoires assurant
l'étanchéité de la géomembrane

Unité 2 1 500,00 € 3 000,00 €

13
Fourniture et mise en œuvre de GNT 0/31,5 en remblaiement de tranchée y
compris compactage

m³ 10 30,00 € 300,00 €

14 Refection de tranchée en enrobé dosé à 150 kg/m² m² 23 20,00 € 460,00 €

15 Plan de recolement Forfait 1 300,00 € 300,00 €

MONTANT € H.T. 12 347,50 €

Divers et imprévus (10%) 1 234,75 €

MONTANT € H.T. 13 582,25 €

T.V.A (20%) 2 716,45 €

MONTANT € T.T.C 16 298,70 €  
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Travaux sur la zone Nord

N° Prix Désignation des prestations Unité Quantité Prix unitaire H.T Montant H.T

01 Installation de chantier, signalisation et repliement Forfait 1 5 000,00 € 5 000,00 €

02 Repérage des réseaux et sondages Forfait 1 4 000,00 € 4 000,00 €

03 Découpe soignée des enrobés ml 400 2,50 € 1 000,00 €

04
Déconstruction et terrassement des ouvrages non conservés, de la voirie
lourde sur toute son épaisseur et évacuation des matériaux en filière agréée

Forfait 1 1 800,00 € 1 800,00 €

05
Ouverture de tranchée sur voirie lourde pour canalisation ≤ Ø 300 mm et
évacuation des matériaux en filière agréée

ml 175 40,00 € 7 000,00 €

06
Ouverture de tranchée dans l'espace vert pour canalisation ≤ Ø 300 mm et
évacuation des matériaux en filière agréée

ml 165 20,00 € 3 300,00 €

07 Fourniture et pose de canalisation Ø 250 mm en PVC ml 20 25,00 € 500,00 €

08 Fourniture et pose de canalisation Ø 300 mm en béton ml 320 35,00 € 11 200,00 €

09 Préparation du support et fourniture et pose de caniveau CC1 ml 140 50,00 € 7 000,00 €

11 Fourniture et pose d'un regard carré équipé d'une vanne murale Ø 300 mm Unité 1 3 500,00 € 3 500,00 €

12 Fourniture et pose d'un regard de visite Ø 1000 mm Unité 3 1 000,00 € 3 000,00 €

13 Fourniture et pose d'un regard à grille 500 mm x 500 mm en fonte D400 Unité 9 550,00 € 4 950,00 €

16 Raccordement au réseau eaux pluviales existant Unité 1 1 200,00 € 1 200,00 €

18
Création d'un bassin étanche de 155 m³ dans l'espace vert situé au Nord-
Est du site

Forfait 1 17 000,00 € 17 000,00 €

19
Fourniture et mise en œuvre de GNT 0/31,5 en remblaiement de tranchée y
compris compactage

m³ 200 30,00 € 6 000,00 €

20 Refection de tranchée en grave bitume sur 0,12 m d'épaisseur T 65 65,00 € 4 225,00 €

21 Refection de tranchée en enrobé dosé à 150 kg/m² m² 220 20,00 € 4 400,00 €

23 Remise en état des espaces verts Forfait 1 750,00 € 750,00 €

24 Plan de recolement Forfait 1 800,00 € 800,00 €

MONTANT € H.T. 86 625,00 €

Divers et imprévus (10%) 8 662,50 €

MONTANT € H.T. 95 287,50 €

T.V.A (20%) 19 057,50 €

MONTANT € T.T.C 114 345,00 €  
 

 
Récapitulatif : 
 

Montant des travaux avec la solution n°2 (création d'un bassin étanche en zone Nord)

Montant H.T

26 617,50 €

12 347,50 €

86 625,00 €

MONTANT € H.T. 125 590,00 €

Divers et imprévus (10%) 12 559,00 €

MONTANT € H.T. 138 149,00 €

T.V.A (20%) 27 629,80 €

MONTANT € T.T.C 165 778,80 €

Désignation des prestations

Travaux sur la zone Nord-Est

Travaux sur la zone Ouest 

Travaux sur la zone Nord
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5. CONCLUSION 
 

En cas d’incendie, le volume à confiner au droit du site ISB pour supprimer le risque d’une 
pollution des eaux et des sols par les eaux d’extinction est estimé à 1 802 m³. 

Les aménagements proposés permettront de confiner dans les fossés étanches et dans le bassin 
(si la solution n°2est retenue) un volume total de 1 810 m³. 

 

En cas d’incendie ou de pollution accidentelle sur le site ISB sur la zone Nord, l’exploitant devra 
fermer deux vannes de confinement situées : 

-solution 1 : en sortie du fossé 5 et dans le regard RV1 situé au niveau du rejet R1 ; 

-solution 2 : dans le regard RV1 situé au niveau du rejet R1 ; 

 

En cas d’incendie ou de pollution accidentelle sur les autres zones (Sud, Ouest et Est) du site ISB, 
l’exploitant devra fermer deux vannes de confinement situées en sortie du fossé 5 et dans un 
regard en amont du fossé 1. 

 

En cas d’incendie ou de pollution accidentelle sur l’ensemble du site ISB, l’exploitant devra fermer 
deux vannes de confinement situées : 

-solution 1 : en sortie du fossé 5 et dans le regard RV1 situé au niveau du rejet R1 ; 

-solution 2 : en sortie du fossé 5, en amont du fossé 1 et dans le regard RV1 situé au 
niveau du rejet R1. 

 

 

 

����� 
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6. ANNEXES 
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ANNEXE 1 : PLAN D’ENSEMBLE DU RÉSEAU D’EAUX 
PLUVIALES EXISTANT 
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ANNEXE 2 : CALCUL D9A 



 D9A 08/01/2021 SOLUTION 1
Référentiel : Document D9 du CNPP, juin 2020
Utilisation du fichier : 
Remplir les cases grises

Dossier :
#REF!

Besoins pour la lutte extérieure 1020

+

Sprinklers
Volume réserve intégrale de la source principale en 
m3 ou besoin X durée théorique maxi de 
fonctionnement

0

Rideaux d'eau Besoins X 90 min 0
RIA A négliger 0

Mousse HF et MF
Débit de sollution moussante X temps de noyage 
(en général 15 à 25 min)

0

Brouillard d'eau et autres systèmes Débit X temps de fonctionnement requis 0

+
Volumes d'eau liés aux intempéries 772,97

Surface de drainage (m²) 77297

dont 73658 m² sur AOT 
ISB + 3639m² de surface 
enrobés de voiries du 
port hors AOT mais a 
prendre en compte car 
sur les bassins versants

+
Présence de stock de liquides 8,716

Local volume de liquide contenu en m3
Batiment traitement 2, bac + GNR 43,58

=
1802

Résultat du document D9 : (besoin en m3/h * 2 heures minimum)

Moyens de lutte intérieure contre l'incendie

10L/m² de surface de  drainage

20% du volume contenu dans le local contenant le plus grand volume

Volume total de liquide à mettre en rétention en m3



 D9A 08/01/2021 SOLUTION 2
Référentiel : Document D9 du CNPP, juin 2020
Utilisation du fichier : 
Remplir les cases grises

Dossier :
#REF!

Besoins pour la lutte extérieure 1020

+

Sprinklers
Volume réserve intégrale de la source principale en 
m3 ou besoin X durée théorique maxi de 
fonctionnement

0

Rideaux d'eau Besoins X 90 min 0
RIA A négliger 0

Mousse HF et MF
Débit de sollution moussante X temps de noyage 
(en général 15 à 25 min)

0

Brouillard d'eau et autres systèmes Débit X temps de fonctionnement requis 0

+

Volumes d'eau liés aux intempéries 617,77

soit 73658m² de surface 
d'AOT ISB - 11881m² de 
surface d'AOT de la 
zone NORD 2

Surface de drainage (m²) 61777 61777
+

Présence de stock de liquides 8,716
Local volume de liquide contenu en m3
Batiment traitement 2, bac + GNR 43,58

=
1646

 D9A 08/01/2021
Référentiel : Document D9 du CNPP, juin 2020
Utilisation du fichier : 
Remplir les cases grises

Dossier :
#REF!

Besoins pour la lutte extérieure 0

+

Sprinklers
Volume réserve intégrale de la source principale en 
m3 ou besoin X durée théorique maxi de 
fonctionnement

0

Rideaux d'eau Besoins X 90 min 0
RIA A négliger 0

Mousse HF et MF
Débit de sollution moussante X temps de noyage 
(en général 15 à 25 min)

0

Brouillard d'eau et autres systèmes Débit X temps de fonctionnement requis 0

+

Volumes d'eau liés aux intempéries 155,2

dont 11881m² de 
surface AOT d'ISB et 
3639m² de surface 
enrobés de voiries du 
port hors AOT mais a 
prendre en compte car 
sur le bassin versant

Surface de drainage (m²) 15520
+

Présence de stock de liquides 0
Local volume de liquide contenu en m3
Batiment traitement 2, bac + GNR

=
155

Résultat du document D9 : (besoin en m3/h * 2 heures minimum)

Moyens de lutte intérieure contre l'incendie

10L/m² de surface de  drainage

20% du volume contenu dans le local contenant le plus grand volume

Volume total de liquide à mettre en rétention en m3

Résultat du document D9 : (besoin en m3/h * 2 heures minimum)

Moyens de lutte intérieure contre l'incendie

10L/m² de surface de  drainage

20% du volume contenu dans le local contenant le plus grand volume

Volume total de liquide à mettre en rétention en m3
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ANNEXE 3 : PLAN DES AMENAGEMENTS FUTURS  
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ANNEXE 4 : PLAN DES BASSINS VERSANTS EXISTANTS ET 
FUTURS 
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ANNEXE 5 : PLAN DES AMÉNAGEMENTS - ZONE NORD-EST  
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ANNEXE 6 : PLAN DES AMÉNAGEMENTS - ZONE NORD – 
SOLUTION 1 
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ANNEXE 6-BIS : PLAN DES AMÉNAGEMENTS - ZONE NORD – 
SOLUTION 2 
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ANNEXE 7 : PLAN DES AMÉNAGEMENTS - ZONE OUEST 
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ANNEXE 8 : PLAN DES AMÉNAGEMENTS - ZONE SUD  
 




